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Si le Maroc a réalisé des progrès manifestes, 
mondialement reconnus, le modèle de développement 

national, en revanche, s’avère aujourd’hui inapte 
à satisfaire les demandes pressantes et les besoins 

croissants des citoyens, à réduire les disparités 
catégorielles et les écarts territoriaux et à réaliser la 

justice sociale.
A cet égard, Nous invitons le gouvernement, le 

parlement et les différentes institutions ou instances 
concernées, chacun dans son domaine de compétence, 
à reconsidérer notre modèle de développement pour le 

mettre en phase avec les évolutions que connaît le pays.

Ouverture de la première session de la 2e année législative  
de la 10e législature - 13 Octobre 2017
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Les Matinales 
de la fiscalité

ÉDITO
LES MATINALES DE LA FISCALITÉ

« Groupe Le Matin» 
apporte sa pierre à l’édifice

Lorsque l’organisation 
des matinales de la 
fiscalité a été évoquée 

au sein de nos rédactions, en 
marge des troisièmes assises 
de la fiscalité, nous n’avons 
pas hésité un instant à adop-
ter l’idée, tant le sujet est 
critique et fondateur. Nous 
sommes aussitôt passés à 
l’acte en soumettant notre 
proposition aux instances 
concernées qui ont immé-
diatement répondu favora-
blement à notre demande.
Aussi bien la Direction Gé-
nérale des Impôts, en la per-
sonne de M. Omar FARAJ, 
que M. Mohamed Berrada, 
Président du comité scienti-
fique préparatoire des assises 
que M. Issam El Maguiri, pré-

sident de l’Ordre nationale 
des experts comptables, M. 
Khalid Safir, Directeur Gé-
néral de la Direction Géné-
rale des collectivités locales 
et M. Salaheddine Mezouar, 
Président de la CGEM,  tous 
s’y sont engagés et ont œu-
vré pour relever le défi. Les 
échanges avec ces différents 
acteurs ont ainsi abouti à 
l’organisation des Matinales 
de la Fiscalité, déclinées en 
quatre conférences lancées 
le 29 mars 2019 autour des 
thèmes suivants :
1. Assises de la fiscalité : 
constat & attentes (29 mars 
2019)
2.
             
3. Fiscalité locale entre  
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développement de la cité et 
amélioration de la qualité de 
vie (12 avril 2019)
4. Fiscalité et nouveau mo-
dèle de développement (19 
avril 2019)
Ce document que vous avez 
entre les mains représente 
la synthèse de ces Mati-
nales qui ont vu la partici-
pation de représentants de la 
DGI, du président du comité 
scientifique préparatoire des 
assises, de la Direction Gé-
nérale des Collectivités Lo-
cales, de représentants de de 
l’ordre nationale des experts 
comptables, de la CGEM, du 
conseil économique et social, 
du conseil de la concurrence, 
d’élus, de dirigeants d’entre-
prises d’associations, de fé-
dérations et de syndicats  et 
banquiers.
Autre temps marquant de ces 
Matinales, la présentation de 
la synthèse d’un sondage IP-
SOS-Le Matin sur la percep-
tion de l’impôt par les maro-
cains. Les débats et échanges 

entre les différents partici-
pants et les intervenants ont 
permis d’identifier un cer-
tain nombre de propositions 
et de recommandations que 
nous partageons également 
dans ce document de syn-
thèse. Au-delà de la pré-
sence effective d’un public 
nombreux et de différents 
horizons, nous notons que 
plus de 687.000 personnes 
ont pu être touchées en cross 
canal, grâce au streaming 
live des quatre matinales sur 
les différentes plateformes 
du groupe. Cette ouverture 
sur le public a permis l’inte-
raction des internautes avec 
les panélistes tout au long 
des conférences.  
Les Matinales de la Fisca-
lité sont notre manière, au 
sein du Groupe Le Matin, de 
contribuer au débat public 
sur des sujets d’importance 
nationale.

Mohammed HAITAMI
Directeur de publication  
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29 mars 2019  

Assises de la fiscalité :  
constat & attentes

05 AVRIL 2019 

12 avril 2019  

Fiscalité locale entre 
développement de la cité et 

amélioration de la qualité de vie

19 avril 2019  

Fiscalité et nouveau modèle de 
développement

M de la fiscalitéجبايات التجار والمقاولات الصغرى والمهن الحرة
Matinales
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Les Matinales 
de la fiscalité

«Ces Matinales traduisent la volonté du groupe 
de jouer parfaitement son rôle de sensibilisation, 
d’explication, de vulgarisation et d’information» 

Mohammed Haitami, président-directeur général du Groupe Le Matin

Tous les professionnels s’accordent à dire que la 
demande, d’une manière générale et pour tous 
segments confondus, s’affaiblit. L’inadéquation 
de l’offre, le décalage des prix, un client de plus 
en plus exigeant sont autant de facteurs derrière 
cette atonie. Quelles portes de sortie ?

Des experts en fiscalité 
et des représentants 
des parties prenantes 

de la réforme fiscale ont eu 
l’occasion, lors des Matinales 
de la Fiscalité, organisées par 
le Groupe Le Matin en parte-
nariat avec la Direction géné-
rale des impôts et l’Ordre des 
experts-comptables, de lancer 
le débat sur les enjeux des pro-
chaines Assises de la Fiscalité.
Pour enrichir le débat natio-
nal sur la réforme fiscale, le 
Groupe Le Matin a réuni plus 
d’une soixantaine d’experts 
et des acteurs économiques 
autour du thème «Les Assises 
de la fiscalité, grands prin-
cipes, constats et attentes». Un 
événement qui vient à point 

nommé pour mettre en relief 
l’importance majeure de la 
fiscalité en tant que véritable 
levier de croissance écono-
mique et de développement. 
Ouvrant les travaux de cette 
réunion, la première d’une 
série de quatre conférences 
baptisées «Les Matinales de la 
Fiscalité», Mohammed Haita-
mi, président-directeur géné-
ral du Groupe Le Matin, a tenu 
à remercier l’ensemble des 
participants qui ont répondu 
présent à cet événement qui 
s’inscrit dans le cadre du cycle 
de conférences du groupe. 
«J’avoue que lorsque le sujet 
de ces Matinales a été évoqué 
au sein de nos rédactions, nous 
n’avons pas hésité un instant 
à programmer ces rencontres, 
tant le sujet est critique et fon-
dateur, à la lumière des diffé-
rentes réformes que notre pays 
a entamées, sous la conduite 
éclairée de Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI que Dieu l’as-



MAI 2019  •  LES MATINALES DE LA FISCALITÉ  •  9  

siste», explique M. Haitami. 
Destinées à éclairer l’opinion 
nationale et les différentes 
parties concernées sur les 
enjeux des prochaines As-
sises de la Fiscalité, ces Mati-
nales traduisent la volonté du 
groupe de jouer parfaitement 
son rôle de sensibilisation, 
d’explication, de vulgarisa-
tion et d’information. 
Dans son discours, le PDG du 
groupe Le Matin a indiqué : 
«Nous estimons, et c’est un 
parti pris, que les prochaines 
Assises de la Fiscalité, dans 
leur troisième édition, seront 
foncièrement différentes des 
deux précédentes. Lors de nos 
réunions préparatoires avec 
M. le Directeur de la DGI et ses 

équipes, avec le professeur Ber-
rada et avec le Conseil national 
des experts-comptables, nous 
avons ressenti une conver-
gence des points de vue et des 
attentes de ces assises qui se re-
joignent. Si par le passé, c’était 
quelquefois des doléances, des 
lamentations et des requêtes 
spécifiques, pour ne pas dire 
sectorielles ou corporatistes, 
l’ambiance aujourd’hui est à 
la concertation et la réponse 
aux grandes questions essen-
tielles auxquelles notre pays 
est pressé de répondre : l’em-
ploi, la croissance, la com-
pétitivité de notre économie, 
l’égalité des chances, l’équité 
fiscale, le nouveau modèle de  
développement. 
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Les Matinales 
de la fiscalité

Tous s’accordent à dire que la 
fiscalité n’est pas une fin en 
soi mais un levier qui, quand 
il est bien manipulé, peut fa-
voriser la croissance, l’initia-
tive, la création de richesses et 
réduire les fractures sociales. 
Nous passons, si j’ose dire du 
débat micro au macro-dé-
bat. Ce seront les assises de 
la concertation et non de la 
confrontation.» 
Au terme de cette première 
Matinale, M. Haitami a pré-
cisé, dans une déclaration à 
Matin TV, que les débats ont 

permis d’identifier un cer-
tain nombre de recomman-
dations à même de consoli-
der le processus de réforme 
fiscale. «Aujourd’hui, nous 
avons eu une recomman-
dation pour fusionner dans 
un même cadre les impôts 
locaux et les impôts d’État. Il 
faut rappeler qu’aujourd’hui 
il existe 27 impôts locaux. 
Aussi, il y a des demandes de 
réformes de certains impôts 
comme la taxe profession-
nelle qui est aujourd’hui anti-
nomique  : plus vous investis-

https://lematin.ma/
qr/3003
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sez, plus vous payez la taxe. 
Enfin, la dernière rencontre, 
programmée le 19 avril, sera 
dédiée au thème de la «fisca-
lité » et nouveau modèle de 
développement», a-t-il indi-
qué. Cette première journée 
est la première d’une série de 
quatre Matinales dédiées à 
la thématique de la fiscalité. 
«Trois autres Matinales se-
ront organisées par Le Matin, 
au courant du mois d’avril ici 
même, la prochaine aura lieu 
le vendredi 5 avril en langue 
arabe et traitera des attentes 

de la TPE, des commerçants 
et libéraux, de ces assises. Les 
deux autres seront consacrées 
à deux thématiques intéres-
santes : le 12 avril à la fisca-
lité locale ou, selon les termes 
chers au professeur Berrada, 
la fiscalité de proximité ; et la 
deuxième, le 19 avril, consa-
crée au futur modèle écono-
mique et la contribution de la 
fiscalité à sa mise en œuvre», 
a expliqué M. Haitami. Et 
d’annoncer qu’en partenariat 
avec le groupe mondial IPSOS, 
le groupe a lancé un sondage 
auprès d’un échantillon re-
présentatif, pour connaître ses 
préoccupations, ses attentes et 
sa relation à la fiscalité. «Les 
résultats de ce sondage seront 
rendus publics lors du qua-
trième petit-déjeuner débat», 
a-t-il révélé. Par ailleurs, il a 
tenu à rappeler à l’assistance 
la tenue, en juillet prochain, 
de la 3e édition du MTF sur 
la vision de Sa Majesté le Roi 
pour le co-développement, 
sur le thème de l’économie 
du savoir, «thème Ô combien 
d’actualité, en ces moments 
où l’on a entamé la réforme de 
notre système éducatif».
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Les Matinales 
de la fiscalité

Pas de réforme sans équité ! 
Assises de fiscalité : grands principes et attentes

La question est on ne peut plus complexe. La 
pression fiscale est-elle une réalité ou tout 
simplement un ressenti ? En tout cas, le sujet a 
fait l’objet d’un débat édifiant lors de la première 
«Matinale de la Fiscalité» organisée vendredi par 
Groupe Le Matin. Les avis divergent sur ce point, 
mais se rejoignent sur la nécessaire équité fiscale 
pour une réforme réussie.

Le débat aura été riche 
pour la première 
«Matinale de la Fisca-

lité» organisée par Groupe 
Le Matin, le 29 mars à Casa-
blanca, sur le thème «Assises 
de fiscalité : grands principes 
et attentes». C’est Mohamed 
Berrada, ex-ministre des Fi-
nances et président du Comi-
té scientifique des troisièmes 
Assises de la fiscalité prévues 
les 3 et 4 mai à Rabat, qui a 
inauguré ce débat, si pré-
cieux, à la veille d’un grand 
rendez-vous qui devra fixer 
la future «boussole fiscale» 
sur un objectif en or : garantir 
l’équité fiscale. Pour Berrada, 
la fiscalité est un sujet sensible 
qui touche tous les acteurs de 

la société. Et puisqu’il en est 
ainsi, le débat doit impliquer 
tout le monde : contribuables, 
institutionnels, entreprises et 
gouvernement. «Toute ré-
flexion sur la réforme fiscale 
doit obligatoirement appré-
hender les autres secteurs 
économiques et sociaux. 
Ce qui est tout à fait logique 
puisque le système fiscal a 
des liens avec cet ensemble», 
insiste le professeur. À ses 
yeux, la fiscalité ne doit pas 
être perçue comme une fin 
en soi. Pourquoi ? «Un sys-
tème fiscal doit constituer un 
moyen efficace pour amélio-
rer le climat social et favori-
ser une croissance sociale-
ment inclusive». Et ce n’est 
pas encore le cas chez nous. 
En dressant un diagnostic de 
l’économie nationale, Ber-
rada ne mâche pas ses mots. 
L’économie marocaine n’a 
pas réellement évolué. La 
preuve : le pays enregistre 
encore un taux de chômage 
parmi les plus élevés et le 
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taux de productivité est très 
faible (0,1%). Ce qui explique 
la faible croissance du PIB. 
Certes, le pays réalise chaque 
année des taux de croissance 
variés en fonction de plusieurs 
facteurs, dont la campagne 
agricole. Et même lorsque la 
croissance est importante, 
elle est de mauvaise qualité 
puisqu’elle ne crée pas d’em-
plois et demeure faiblement 
inclusive, en plus d’être mal 
répartie. Résultats : les inéga-
lités sociales se creusent et le 
chômage poursuit sa montée 
en flèche. «Nous vivons dans 
un modèle économique où 

la croissance est essentielle-
ment tirée par la demande et 
où 32% des investissements 
ne génèrent pas d’emplois et 
de croissance», souligne le 
professeur qui estime que la 
qualité d’une croissance est 
mesurée par sa régularité. 
Une industrie performante 
absorbe le chômage et génère 
plus de valeur ajoutée et par-
tant une croissance robuste. 
Or, analyse Mohamed Berra-
da, à l’exception de quelques 
branches comme l’aéronau-
tique et l’automobile, le pays 
connait une désindustrialisa-
tion de certaines branches. 
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Les Matinales 
de la fiscalité

La question qui se pose à la 
veille des Assises de la fiscalité 
est comment une nouvelle po-
litique fiscale pourrait contri-
buer à dissiper les inégalités 
sociales.  À cette question, l’ex-
ministre des Finances évoque 
les principes directeurs  : «Il 
faut aller vers un système fis-
cal qui encourage les inves-
tissements créateurs d’em-
plois permanents et non pas 
producteurs de rente». Pour 
atteindre cet objectif, Berrada 
appelle à mettre en place des 
mécanismes, dont une révi-
sion de la TVA et de l’impôt sur 
les sociétés (IS). Notre interve-
nant déplore le fait que seule-
ment 0,8% des contribuables 
payent 80% de cette taxe. D’où 
l’urgence d’élargir l’assiette de 
cet impôt pour en finir avec 
l’iniquité. Autre aberration 
selon Mohamed Berrada : les 
impôts indirects comme la TVA  

dépassent largement les impôts 
directs. La fiscalité locale doit 
également faire l’objet d’une 
réforme substantielle. «Le 
système fiscal local est consti-
tué à 30% par la TVA et pas 
moins de 60% de ses recettes 
proviennent de cette taxe. De 
même, la taxe professionnelle 
est contradictoire : plus on in-
vestit, plus on est taxé. Ce n’est 
pas normal. Il faut la réviser», 
recommande Berrada. La fis-
calité locale compte actuelle-
ment près de 27 taxes, ce qui 
la rend plus ambigüe pour le 
contribuable. D’où la néces-
sité pour le professeur de ré-
duire ce nombre pour plus de 
simplicité et de transparence. 
Parallèlement, l’État doit ra-
tionaliser ses dépenses pour 
que le contribuable puisse 
percevoir l’impact des impôts 
sur l’amélioration des services 
publics. 

https://lematin.ma/
qr/3003
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Haro sur le «mille-feuille» 
fiscal local !
Le panéliste Mohamed Man-
choud, directeur de l’anima-
tion du réseau à la Direction 
générale des impôts (DGI), 
estime que la fiscalité est la 
fille servante de l’économie. 
«Sa réforme devra aller dans 
le sens d’une fiscalité de déve-
loppement. D’ailleurs, le sys-
tème fiscal doit traduire à un 
moment donné le niveau de 
développement de l’écono-
mie», résume-t-il. Manchoud 
soutient, par ailleurs, que si 
l’on arrive à dissiper l’iniquité 
fiscale, l’on aura résolu 60% de 
la problématique liée à la fisca-
lité au Maroc. Pour la fiscalité 
locale, le responsable souligne 
que le «mille-feuille» fiscal 
entrave les investissements. 
«Notre ambition est d’abou-
tir à un Code général des im-
pôts qui inclut les deux volets 
de la fiscalité : local et total», 
pour plus de transparence et 
de clarté pour le citoyen. En 
outre, précise-t-il, il faut réus-
sir l’équation système fiscal-
administration fiscale. En clair, 
«l’on peut avoir le meilleur 
système fiscal, mais s’il est mal 

appliqué, on aura tout raté».  
L’équité fiscale reviendra dans 
la bouche de tous les interve-
nants. Et pour  Mohamed Hdid, 
président de la commission 
de la fiscalité et du régime de 
change à la CGEM, l’équité doit 
être la colonne vertébrale de 
toute réflexion sur la fiscalité. 
«L’idée d’organiser les Assises 
émerge des attentes insistantes 
du contribuable qui fait l’objet 
d’une pression fiscale. Celle-
ci est très mal répartie à cause 
des incitations fiscales et de 
l’informel». C’est pour cela 
que les prochaines Assises, 
selon Hdid, aboutiront à la 
conception d’un système bien 
pensé pour ne pas décevoir les 
attentes. «La pression fiscale 
au Maroc n’est pas flagrante», 
rétorque Issam El Maguiri, 
président de l’Ordre des ex-
perts-comptables. Mesurée 
par les recettes rapportées au 
PIB, la pression fiscale est de 
22%, alors que dans les pays 
développés, elle dépasse 40%, 
argue-t-il. Pour El Maguiri, le 
problème se pose plutôt en 
termes d’assiette fiscale et de 
faiblesse de la compétitivité 
des entreprises.
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Les Matinales 
de la fiscalité

Pour un système fiscal plus simple, inclusif et transparent 
Quelle fiscalité pour les TPE, les commerçants et les professions libérales ?

Le système fiscal actuel a montré ses limites pour les professions libérales, commerçants 
et TPE. La plupart, soit 720.000, opte pour le régime forfaitaire, principalement la 
cotisation minimale, à croire que très peu d’entre eux se développent pour changer 
de régime. Sur cette population, 20% seulement paient l’impôt. Les différents experts, 
qui ont pris part à la 2e Matinale de la fiscalité organisée par Groupe Le Matin le 5 avril, 
ont plaidé pour une meilleure attractivité fiscale en faveur de cette cible. De l’avis de 
tous, celle-ci mérite une attention particulière lors des 3es Assises prévues en mai.

Un système fiscal plus 
simple, inclusif et 
transparent. Telle est 

la meilleure formule pour in-
citer les professions libérales, 
commerçants et artisans à 
s’inscrire dans la conformi-
té fiscale. Pour le moment, 
la performance du système 
reste limitée, sous l’effet de 
plusieurs dysfonctionne-
ments. Il n’est pas étonnant 
que les recettes fiscales col-
lectées auprès de cette popu-
lation, soumise à 4 régimes, 
soient faibles par rapport au 
potentiel. «À ce jour, il n’y 
a toujours pas de consensus 
sur la fiscalité pour les pro-
fessions libérales, ni pour les 
commerçants et les TPE. La 
grande majorité reste dans le 
régime forfaitaire, et ce, de-

puis 30 ans», regrette Driss 
Berrada. Le représentant de la 
Direction générale des impôts 
(DGI) s’exprimait le 5 avril 
lors de la deuxième rencontre 
des Matinales de la fiscalité 
organisée à Casablanca par 
Groupe Le Matin autour des 
commerçants, petites entre-
prises et professions libérales. 
Selon Driss Berrada, 720.000 
contribuables, parmi cette 
population, sont soumis au 
régime forfaitaire, générant 
380 millions de DH d’émis-
sions. Sur ce nombre, moins 
de 20% seulement, soit 
131.000, s’acquittent de l’im-
pôt. 94% d’entre eux contri-
buent pour moins de 5.000 
DH chacun. De plus, pour ce 
régime forfaitaire, la quasi-
totalité (99%) opte pour la 
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cotisation minimale contre 
1% uniquement qui paie un 
forfait sur le chiffre d’affaires. 
«Par conséquent, c’est un ré-
gime de cotisation minimale 
et non forfaitaire», a souligné 
Driss Berrada devant un par-
terre d’experts, de décideurs 
publics et privés, dont des 
représentants de la CGEM, de 
l’Ordre des experts-comp-
tables (OCE), de la Confédéra-
tion marocaine des TPE-PME 
et du secteur bancaire. 
Pour Mehdi Toumi, vice-pré-
sident de la commission des 
Affaires de la CGEM, le régime 
forfaitaire doit en principe 

être une solution provisoire 
pour aller vers un régime 
comptable dans un système 
fiscal et non pas une option 
durable offerte aux contri-
buables. Selon Driss Berrada, 
le régime comptable compte 
à peine 190.000 profession-
nels pour des recettes fis-
cales de 1,8 milliard de DH, 
avec une moyenne de 9.000 
DH par contribuable. Cela 
ne représente que 4,6% des 
recettes globales de l’IR. Ce 
régime comprend 41.000 
contribuables de la profession 
libérale, dont la contribution 
moyenne s’élève à 21.000 DH. 
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Les Matinales 
de la fiscalité

Concernant le régime du ré-
sultat net simplifié, la DGI 
indique qu’il est pratiquement 
délaissé au vu des difficultés 
rencontrées par les commer-
çants. Le quatrième et dernier 
régime, qui porte sur le statut 
d’auto-entrepreneur, affiche 
94.000 inscrits, indique Driss 
Berrada. Ce régime a connu 
des améliorations dans le 
cadre de la loi de Finances 
2019. Globalement, l’impôt 
sur le revenu demeure princi-
palement payé par les salariés 
(74% des recettes) via le prélè-
vement à la source, devant les 

commerçants, artisans et pro-
fessions libérales (26%). Pour 
Ahmed Chahbi, président 
de la commission Formation 
de l’OCE, ces professionnels 
devront être au cœur de la 
troisième édition des Assises 
de la fiscalité qui se déroule 
les 3 et 4 mai à Rabat.  «Au-
delà des chiffres présentés, il 
faudra appréhender la fisca-
lité de cette population selon 
d’autres critères», estime 
Ahmed Chahbi. Selon lui, ces 
professionnels sont les pre-
miers à souffrir de la concur-
rence de l’informel, alors 

https://lematin.ma/
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qu’ils contribuent à la création 
d’emplois et de valeurs ajou-
tées socioéconomiques. Entre 
autres, ils facilitent l’accès 
des populations et des régions 
enclavées à plusieurs produits 
et services selon une approche 
de proximité. De même, le 
système fiscal actuel ne prend 
pas en compte les spécificités 
de l’environnement des af-
faires régional dans lesquelles 
opèrent ces professionnels. 
Même la note de cadrage des 
troisièmes Assises nationales 
sur la fiscalité a omis ce volet 
de la régionalisation. «Il fau-
dra réinstaurer la confiance 
entre ces professionnels et le 
fisc. Cela ne pourra se faire 
qu’à travers une approche 
inclusive et participative, à 
travers par exemple des par-
tenariats liant les deux par-
ties», estime le représentant 
de l’OEC. Abdellah El Fergui, 
président de la Confédération 
des TPE-PME, abonde dans 
le même sens : la confiance 
est une notion clé. Ce sont 
aujourd’hui pas moins de 4 
millions de TPE et petits en-
trepreneurs qui exercent sur 
le marché, entre le formel et 

l’informel. Un gisement pour 
l’inclusion fiscale. Abdellah 
El Fergui a d’ailleurs salué la 
décision de la DGI d’accor-
der l’attestation fiscale aux 
TPE, un document exigé pour 
l’accès aux marchés publics. 
Sur ce volet, Mehdi Toumi 
souligne que la TPE reste une 
composante importante dans 
l’écosystème économique 
national. C’est pourquoi les 
prochaines Assises de la fis-
calité doivent se pencher sur 
l’amélioration du système se-
lon une approche globale de la 
chaine de valeur, comprenant 
aussi bien les grandes entre-
prises, les PME que les TPE, 
avec un accent sur l’inclusion 
du secteur informel. Toujours 
est-il que seulement 0,87% 
des sociétés assurent 80% de 
l’IS et 4% des acteurs écono-
miques près de 80% de l’IR. 
Selon Laidi El Wardi, conseil-
ler auprès du PDG du groupe 
BCP, la digitalisation est l’un 
des meilleurs moyens pour 
l’inclusion fiscale des TPE. 
Les banques ont donc un rôle 
à jouer au même titre que leur 
mobilisation pour l’inclusion 
financière. 
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Les Assises attendues sur une fiscalité  
de proximité plus digeste 

Fiscalité locale, entre développement de la cité et amélioration de la qualité de vie

Simplifier la fiscalité locale, assurer une sécurité aux investisseurs, garantir une équité 
fiscale et regrouper les redevances et taxes locales dans un seul et unique Code. 
Ce sont là quelques-unes des recommandations partagées lors des Matinales de la 
fiscalité, organisées vendredi dans le cadre du Cycle de Conférences du Groupe Le 
Matin.

Tout y est ! Le rendement, 
avec des bases d’impo-
sitions évolutives, la 

compétitivité économique 
(soutien aux entreprises et 
à l’investissement), l’équité 
(égalité entre contribuables 
et territoires), la sécurité fis-
cale, la maîtrise de la pression 
fiscale (élargissement de l’as-
siette et des taux moins éle-
vés), le service rendu, qui doit 
être en rapport avec la charge 
supportée et la cohérence avec 
l’environnement général. Ce 
sont là les 7 recommandations 
formulées lors des différentes 
réunions initiées par la Direc-
tion générale des collectivités 
locales relevant du ministère 
de l’Intérieur pour la réforme 
de la fiscalité locale. Elles ont 
été présentées par Khalid Sa-
fir, wali et DG des collectivi-

tés locales, vendredi dernier, 
lors des Matinales de la fis-
calité, organisées par Groupe 
Le Matin en partenariat avec 
la DGI et l’Ordre des experts-
comptables dans le cadre de 
son Cycle de conférences à 
trois semaines des Assises de 
la fiscalité, qui se tiendront les 
3 et 4 mai à Rabat.
Les collectivités locales 
doivent devenir des acteurs 
majeurs du processus de dé-
veloppement économique et 
social durable du territoire. 
Il convient à ce titre de les 
doter des instruments juri-
diques et financiers néces-
saires pour leur permettre de 
remplir cette mission d’une 
manière plus efficace. Or «il 
y a essoufflement de la fis-
calité locale au détriment 
des transferts de l’État qui 
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doivent être orientés vers les 
régions qui en ont réellement 
besoin», fait remarquer Mo-
hamed Boumesmar, membre 
de la Commission fiscalité et 
régime de change à la Confé-
dération générale des entre-
prises du Maroc (CGEM). Par 
ailleurs, «la fiscalité locale, y 
compris les impôts affectés, 
représente 3,5% du PIB au 
Maroc, contre une moyenne 
d’environ 6% dans les pays à 
revenus modérés», souligne 
Mohamed Manchoud, direc-
teur d’animation du réseau 

de la Direction générale des 
impôts (DGI).
Il y a donc une marge de pro-
gression à saisir. Parmi les 
leviers possibles pour y par-
venir, l’augmentation du ren-
dement. Quid de la sécurité 
fiscale ? Elle passe nécessaire-
ment par la mise en place de 
textes clairs et de dispositifs 
simples. Dans ce sens, «l’in-
tégration des taxes et rede-
vances locales dans un code 
général regroupant la fiscalité 
de l’État et la fiscalité locale» 
est une nécessité, selon Safir. 



22  •  LES MATINALES DE LA FISCALITÉ  •MAI 2019

Les Matinales 
de la fiscalité

Ce corpus permettrait d’y re-
trouver l’ensemble de l’infor-
mation fiscale et parafiscale. 
«L’information parafiscale 
devrait également y être inté-
grée», souligne Boumesmar. 
Cela éviterait, par exemple, 
aux investisseurs la surprise 
de découvrir des prélève-
ments obligatoires après la 
signature de leurs conven-
tions d’investissement et ren-
forcerait la confiance qu’ils 

ont dans le climat des affaires. 
Ce regroupement devrait être 
accompagné d’une simplifi-
cation de la fiscalité, de l’avis 
de l’ensemble des partici-
pants. «Nous devons aboutir, 
pour les 5 prochaines années, 
à un Code général des impôts 
simple dans ses objectifs, clair 
dans ses textes et accepté par 
les citoyens», a partagé Man-
choud. Cette simplification est 
un impératif, insiste Safir, qui 

https://lematin.ma/
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pourrait se matérialiser par la 
fusion des taxes de même na-
ture portant, d’une part, sur le 
foncier et d’autre part, sur les 
activités économiques. Cette 
simplification est également 
la bienvenue pour les experts-
comptables. «Il faut aboutir à 
une fiscalité locale digeste», a 
résumé Anas Abou El Mikias, 
président de l’Ordre régio-
nal des experts-comptables 
de Casablanca. En outre, la 

révision et la clarification des 
bases et des taux d’imposi-
tion, ainsi que la mise en place 
d’instruments de différencia-
tion comme le zoning sont 
fortement recommandées. 
En parallèle, une reconfigu-
ration du mode de gouver-
nance et de gestion de la fis-
calité locale par la révision du 
partage de compétences entre 
les administrations de l’État 
et les administrations fiscales 
locales serait la bienvenue. 
Par ailleurs, la digitalisation 
est, de l’avis des différents 
participants, la solution pour 
une meilleure appréhension 
de la fiscalité par les diffé-
rents contribuables. De par 
sa nature, elle instaure une 
transparence dans la gestion 
fiscale et permet de renfor-
cer la confiance. «Cependant, 
souligne Manchoud, digitali-
ser des procédures archaïques 
n’est pas la solution. Tout 
processus de digitalisation 
doit être accompagné par un 
travail de modernisation». 
L’idéal serait d’aboutir à une 
plateforme qui rendrait la fis-
calité mesurable et prévisible 
pour le contribuable.
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Pas de nouveau modèle de développement sans 
«révolution» fiscale ! 

Fiscalité et nouveau modèle de développement

C’est à un véritable travail de réflexion que se sont attelés d’imminents intervenants 
à la quatrième et dernière Matinale de la fiscalité du Groupe Le Matin, axée sur le 
thème «Fiscalité et nouveau modèle de développement». La rencontre a eu son lot 
de propositions et recommandations pour une fiscalité à même de stimuler le tissu 
économique du pays. Tour d’horizon.

Le nouveau modèle de 
développement du 
Maroc dépendra étroi-

tement d’une fiscalité équi-
table, juste et adaptée aux 
réalités et défis du Royaume. 
C’est l’une des principales 
conclusions de la quatrième 
Matinale de la Fiscalité ayant 
pour thème «Fiscalité et nou-
veau modèle de développe-
ment», organisée par Groupe 
Le Matin le 19 avril à Casa-
blanca. Cette Matinale, qui 
clôt le cycle de conférences 
dédiées à la fiscalité à la veille 
des Assises, a connu un débat 
de fond riche, comme pour 
les 3 précédentes rencontres 
(www.lematin.ma). Et c’est 
Driss Guerraoui, ancien SG 
du Conseil économique, 
social et environnemental 
(CESE) et actuel président du 

Conseil de la concurrence, 
qui a donné le tempo en ap-
pelant les pouvoirs publics à 
entamer d’urgence une véri-
table «révolution» fiscale. 
«Aujourd’hui, nous sommes 
obligés de changer de para-
digme fiscal. Le nouveau 
modèle de développement 
ambitionne de produire plus 
et mieux, durablement, avec 
une approche inclusive. L’ob-
jectif est de rendre notre éco-
nomie plus compétitive avec 
une meilleure répartition 
des richesses. Ce nouveau 
modèle de développement 
implique une révolution fis-
cale qui prend en compte 
notamment les enjeux de la 
régionalisation avancée grâce 
à une décentralisation fiscale 
incluant la dimension terri-
toriale de la fiscalité», a dé-
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claré Guerraoui. Selon lui, les 
limites de l’actuel modèle de 
développement et du système 
fiscal ne sont plus à démon-
trer. Le défi de la réforme fis-
cale est surtout de rétablir la 
confiance Fisc-contribuable. 
Un avis partagé par les autres 
participants au débat (et tous 
ceux qui ont pris part aux pré-
cédentes Matinales), qui ont 
proposé un nouveau pacte 
social et fiscal. Car force est 
de constater qu’aujourd’hui, 
l’adhésion à l’impôt fait véri-
tablement défaut chez les ci-
toyens. «Il y a une concentra-
tion au niveau des salariés et 
grandes entreprises, le reste ne 

se sentant pas concerné, car le 
modèle de développement ne 
permet pas de répondre aux 
aspirations des citoyens no-
tamment en termes d’éduca-
tion et de santé», déplore Ab-
delmejid Faiz, président de la 
Commission fiscalité à l’Ordre 
des experts-comptables. 
Comment rétablir donc cette 
confiance ? Plusieurs pro-
positions ont été évoquées 
comme la sensibilisation au 
rôle de la fiscalité dès le jeune 
âge (écoles), l’amélioration de 
l’environnement économique 
et social, des conditions de vie 
et la modernisation du tissu 
économique. 
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Un citoyen dont les condi-
tions de vie se sont amélio-
rées pourrait faire davantage 
preuve de civisme fiscal et 
même épargner plus. Car qui 
dit augmentation de l’épargne, 
dit création d’une base essen-
tielle pour stimuler et renfor-
cer l’investissement, indis-
pensable au développement 
d’un pays, a, pour sa part déve-
loppé Khalid Cheddadi, PDG 
de la Caisse interprofession-
nelle marocaine de retraite 

(CIMR). Tout est donc intime-
ment lié, on ne peut parler de 
fiscalité sans poser les jalons 
d’un véritable développement 
économique, et on ne peut 
parler de développement sans 
fiscalité équitable et juste. 
«Avant de parler fiscalité, il 
faut tout d’abord s’intéresser à 
la TPE qui souffre de plusieurs 
maux. Comment voulez-vous 
qu’une TPE, qui ne réalise pas 
de bénéfices, qui a du mal à se 
faire payer et qui ne bénéficie 
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pas encore de marchés pu-
blics, paye ses impôts et soit 
en règle avec le Fisc», a lancé 
Mohamed Mihraje, président 
de l’Union africaine des très 
petites et moyennes entre-
prises (UATPME), qui faisait 
partie de l’assistance. 
Aux côtés des contraintes liées 
aux TPME, les invités ont éga-
lement soulevé la probléma-
tique de l’informel, la place 
de la classe moyenne dans la 
réforme fiscale, le rôle d’un 
secteur privé fort contribu-
teur de richesses et la néces-
sité d’intégrer une dimension 
éthique et responsable à la ré-
forme fiscale. «Il faut intégrer 
une dimension éthique à la 
fiscalité. La CGEM doit mettre 
en place des codes et chartes 
de bonne conduite à destina-
tion de ses membres. L’État a 
un rôle à jouer pour rétablir la 
confiance fiscale notamment 
en luttant contre les privi-
lèges fiscaux, les passe-droits, 
la rente, sans oublier la red-
dition des comptes», a lancé 
Guerraoui. «Le Fisc, dit-il, 
dispose d’un outil formidable 
qu’est la digitalisation, pour 
un meilleur contrôle et suivi 

des comportements déviants. 
Nous devons nous retrousser 
les manches et passer à un 
nouveau cap de modèle de 
développement où la fisca-
lité sera l’un des piliers. Il faut 
travailler et assumer ses res-
ponsabilités. Nous accusons 
d’énormes retards dans plu-
sieurs réformes stratégiques 
et à chaque fois, il faut une 
intervention Royale pour ac-
célérer telle ou telle réforme. 
C’est inconcevable !» Guer-
raoui regrette aussi l’absence 
de coordination entre admi-
nistrations. Pour y remé-
dier, il propose l’instauration 
d’une institution de pilotage 
de la réforme de la fiscalité 
dont la mission serait d’as-
surer la coordination entre 
toutes les parties prenantes. 
Le président du Conseil de la 
concurrence va même plus 
loin en proposant la créa-
tion d’une plateforme unique, 
pour piloter tous les réformes 
et chantiers stratégiques du 
pays afin d’établir une cohé-
sion d’ensemble entre tous les 
départements ministériels et 
autres institutions étatiques et 
privées. 
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Les Marocains et l’impôt : la grande défiance 
Enquête Ipsos-Le Matin  

Dans une étude-choc, Ipsos et Groupe Le Matin décryptent le rapport des Marocains 
à l’impôt. Ainsi, à peine 11% font confiance au système fiscal et près des deux tiers 
sont extrêmement critiques sur les taux qu’ils considèrent peu raisonnables. Les 
avis sont également mitigés sur la légitimité du système d’imposition et l’expérience 
avec le Fisc n’est pas toujours bien vécue, ce qui justifierait en partie la méfiance des 
citoyens. Les résultats de cette enquête, dévoilés lors de la troisième Matinale de 
la Fiscalité organisée par Groupe Le Matin, montrent néanmoins que les Marocains 
n’ont pas grande connaissance des impôts et taxes.

Près de trois Marocains 
sur quatre ne font pas 
confiance au système 

d’imposition de leur pays. 
Et 8 sur 10 estiment que la 
concertation de l’Admi-
nistration avec le citoyen 
sur les impôts reste insuf-
fisante. C’est ce qui ressort 
d’une grande enquête sur 
la perception du système 
d’imposition par les Maro-
cains, réalisée par le cabinet 
mondial des études de mar-
ché, Ipsos, pour Groupe Le 
Matin. L’étude s’inscrit dans 
le prolongement des Mati-
nales de la Fiscalité organi-
sées par Groupe Le Matin en 
partenariat avec la DGI et 
l’Ordre des experts-comp-

tables, à la veille des Assises 
prévues en mai. Ses résultats 
ont été dévoilés vendredi 
dernier lors de la troisième 
Matinale de la Fiscalité, dé-
diée à la fiscalité locale.  Les 
Marocains restent divisés 
sur la légitimité des impôts. 
Si 37% l’endossent, 31% la 
remettent en question. De 
plus, près des deux tiers 
(63%) des citoyens-contri-
buables sont extrêmement 
critiques à l’égard des taux 
qu’ils considèrent très peu 
décents. Globalement, à 
peine 11% font confiance 
dans le système fiscal. 
«Je suis choqué et fortement 
interpellé. Cette étude nous 
montre cette faille entre Ad-
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ministration et citoyen», a 
commenté Khalid Safir après 
la présentation de l’enquête 
par Luc Durand, DG d’Ipsos 
pour le Maroc et l’Algé-
rie. «Il est urgent d’éduquer 
les concitoyens et les faire 
adhérer au système fiscal, 
en le rendant plus simple, 
plus clair et plus légitime», 
estime le directeur général 
des Collectivités locales.  En 
effet, un grand travail d’édu-
cation, de communication et 
de sensibilisation s’impose. 
L’étude Ipsos-Le Matin ré-

vèle que très peu connaissent 
les impôts et taxes, l’autorité 
compétente ou encore les 
taux appliqués. Ainsi, pour 
57% de la population sondée, 
c’est la Direction générale 
des impôts (DGI) qui fixe les 
montants des impôts et seuls 
31% savent que cet exer-
cice relève du ministère de 
l’Économie et des finances 
à travers le Budget. «Le 
parlement est aussi cité en 
tant qu’autorité qui fixe les 
impôts, à hauteur de 14%», 
souligne l’étude.  
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Interrogés sur leur niveau 
de connaissance des impôts 
prélevés dans le pays, 21% 
de l’échantillon ont répondu 
n’avoir aucune information 
sur le système d’imposition 
alors que 38% affirment ne 
disposer que d’informations 
très vagues. Seuls 9% dé-
clarent qu’ils s’y connaissent 
très bien, principalement 
des hommes. La taxe la plus 
connue reste la vignette au-
tomobile (89%), devant l’im-
pôt sur les sociétés (84%), 
l’impôt sur le revenu (83%), 
la taxe sur la valeur ajoutée 
(82%) et la taxe d’habitation 
(79%). Pour la majorité de 
ces impôts et taxes, plus de 
60% des sondés ignorent les 
taux, à l’exception de la TVA 
(seulement 44%).  Outre les 
taux, les Marocains ignorent 
pour la plupart les avantages 
fiscaux qu’accorde l’Admi-
nistration sur certains pro-
duits. «La grande majorité ne 
connait pas les mécanismes 
d’incitation. L’aide à la re-
traite et l’aide à l’éducation 
sont toutefois des méca-
nismes dont respectivement 
32 et 23% des répondants ont 

connaissance», nuance Ipsos. 
Par aide, il faut entendre les 
mesures d’encouragement, 
comme les exonérations ou 
abattements dont bénéficient 
certains produits d’épargne 
(retraite, éducation…) com-
mercialisés par la bancassu-
rance, ou encore le logement 
(abattement de l’IR pour les 
crédits d’acquisition du lo-
gement principal ou encore 
l’exonération de la TVA sur le 
logement social). Qu’en est-il 
du devoir fiscal ? L’IR consti-
tue l’impôt dont un tiers de 
l’échantillon (32%) s’ac-
quitte, mais plus les hommes 
que les femmes. Suivent les 
droits de timbre (29%), la 
TVA (27%), la vignette (25%), 
la taxe d’habitation (25%) et 
les droits d’enregistrement 
(23%).  Sans aucune surprise, 
payer l’impôt est d’abord une 
affaire d’hommes. «Force est 
de constater que la proportion 
des femmes qui déclarent ne 
payer aucun impôt est large-
ment supérieure à celle des 
hommes. En effet, 39% des 
femmes interrogées affirment 
ne payer aucune taxe ou im-
position», souligne le cabinet 
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d’étude.  Globalement, près 
des deux tiers (65%) des ré-
pondants ont déjà eu recours 
à l’administration fiscale ou la 
collectivité locale concernant 
l’impôt, principalement pour 
des demandes d’attestations 
(47%) et la vignette automo-
bile (17%). À noter que seu-
lement 5% ont eu recours au 
Fisc pour le paiement d’im-
pôts et 3% lors d’un redresse-
ment. 

48 à 72 heures pour traiter 
les demandes
L’expérience avec le Fisc reste 
généralement peu appréciée, 
ce qui justifierait en partie la 
défiance que nourrissent les 
citoyens envers cette admi-
nistration. Ainsi, pas plus de 
12% de la population sondée 
en est satisfaite. L’Adminis-
tration est, entre autres, pé-
nalisée par le temps d’attente 
avant prise en charge (50% 
de l’échantillon) et le délai 
de traitement des demandes 
(48%) et dans une moindre 
mesure par l’accès au res-
ponsable concerné (38%). La 
moitié des répondants ayant 
déjà eu recours à l’adminis-

tration fiscale indique que 
celle-ci a communiqué le 
délai de traitement des de-
mandes. Le délai annoncé os-
cille majoritairement entre 48 
et 72 heures. Mais pour 27%, 
le délai promis était de moins 
de 24 heures. 
Comment rendre le système 
fiscal plus efficace ? Tout 
d’abord, il faut noter que 
presque la moitié des répon-
dants ne savaient pas qu’il y 
a eu des réformes au niveau 
de l’administration fiscale. 
Cependant, une partie non 
négligeable (42%) est au cou-
rant de la digitalisation des 
paiements et des demandes. 
S’y ajoutent la dématérialisa-
tion des moyens de commu-
nication (30%) et la moder-
nisation de l’administration 
(26%).  À la question sur 
leur sentiment relatif aux ré-
formes de la DGI, seulement 
26% approuvent que ces 
réformes servent au durcis-
sement des règles de confor-
mité. Ils sont en revanche 
relativement d’accord sur le 
fait que les réformes facilitent 
l’accès au paiement des im-
pôts et à l’information. 
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Quelle fonction sociale pour 
l’impôt ?
La perception de la fonction 
sociale de l’impôt reste miti-
gée. Certes, les impôts perçus 
par l’État servent à payer les 
fonctionnaires, à financer la 
défense du pays et les infras-
tructures (une moyenne d’ac-
cord supérieure à 3/5). Mais, 
pour la majorité, ils servent 
moins à la subvention des prix, 
au financement de l’enseigne-
ment ou les transports publics. 
Ils sont encore moins convain-
cus en ce qui concerne le sou-
tien des entreprises. «Cette 
affirmation récolte en effet 
une faible moyenne d’accord 
de 2,3/5», soutient l’étude. En 
effet, 60% des sondés ne sont 
pas convaincus.

Les attentes : Annulation 
d’impôts et réduction  
des taux
Que proposent les Marocains 
pour que le système fiscal soit 
plus équitable ? La suggestion 
qui revient le plus souvent 
(61%) porte sur l’annulation 
de certains impôts (habitat, 
services communaux…) et la 
réduction des taux. Les Maro-

cains souhaitent également 
que l’administration fiscale 
améliore la qualité de ses ser-
vices. De même, ils exigent 
plus de transparence et d’inté-
grité dans la gestion des impôts 
et la prise de décision. À noter 
que très peu (11%) réclament 
la lutte contre le détourne-
ment, le vol et la corruption. En 
outre, seulement 16% plaident 
pour plus d’impôts sur le luxe 
et les grandes fortunes.

L’enquête Ipsos-Le Ma-
tin a été menée début 
avril auprès d’un échan-
tillon de 300 personnes 
(54% de femmes et 46% 
d’hommes), représen-
tatif de la structure de la 
population marocaine. 
Les questionnaires ont été 
administrés en ligne via le 
panel on-line du cabinet 
Ipsos. L’investigation, qui 
a ciblé les plus de 18 ans, 
a couvert l’ensemble du 
pays.

Fiche  
technique 
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Les Matinales 
de la fiscalité

«La fiscalité est un 
sujet sensible, et la 

problématique de la 
réforme fiscale touche 
tout le monde. Je tiens 
tout d’abord à remercier 

Groupe Le Matin pour cette 
initiative. Plus que jamais, on 

a besoin d’échange avec des avis 
et des pensées différents pour 
préparer et enrichir ces Assises. 
Sur le plan organisationnel, un 
comité stratégique a été créé en 
plus d’un comité scientifique. 
Son objectif : réfléchir à la 
philosophie et aux grands 
principes qui doivent conduire à 
préparer les débats qui serviront 
de base à la préparation d’une 
loi-cadre pluriannuelle dont 
les différentes mesures, qui 
seront déployées à travers les 
différentes Lois de finances, 
vont respecter dans le contexte 
d’une conformité, les règles 
dictées par cette même loi-
cadre. L’objectif des Assisses 
de la fiscalité est de mettre en 
place une politique fiscale qui 
sera en mesure de résoudre 
le problème de l’emploi et 

réduire les inégalités. Il est 
donc nécessaire d’évaluer 
l’impact des dispositions et 
des exonérations fiscales au 
niveau économique et social… 
Le système fiscal n’est qu’un 
des instruments de la politique 
économique du pays, il faut 
cesser de travailler selon une 
vision sectorielle et agir selon 
une vision globale. Cette 
vision d’interdépendance 
est malheureusement ce qui 
manque souvent au niveau du 
modèle de développement. 
C’est la manière avec laquelle 
elle est combinée avec 
tous les autres facteurs qui 
conditionnera toute réforme. 
Il faut donc penser d’abord au 
modèle de développement, et 
de là vont découler les modèles 
de fiscalité que nous devons 
mener au fur et à mesure. 
Pour identifier le problème, 
je me réfère toujours à trois 
principes cités dans les discours 
de S.M. le Roi, à savoir le 
capital immatériel, le capital 
institutionnel et le capital 
social.»

Mohamed Berrada, président du comité scientifique  
des Assises de la Fiscalité
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Mohamed Manchoud, directeur de l’animation  
du réseau à la Direction générale des impôts (DGI)

«La fiscalité est la fille 
servante de l’économie. 
En fait, on ne peut 
guère concevoir 
une économie sans 
une fiscalité de 

développement. À la 
DGI, nous avons pensé à 

mettre en place une fiscalité 
de développement dans 
le cadre des différentes 
politiques fiscales adoptées 
par le gouvernement. Celles-
ci nous permettront, sans 
aucun doute, d’atteindre les 
objectifs de développement 
du Maroc .
Si on arrive, dans un futur 
proche, à mettre en place un 
nouveau Code général des 
impôts et des taxes commun 
à l’État et aux collectivités 
locales, on aura contribué à la 

clarté fiscale pour le citoyen 
et l’investisseur. 
En outre, l’Administration 
fiscale est en charge 
d’appliquer les politiques 
fiscales du gouvernement. 
Pour ce faire, elle est 
constituée de hauts cadres 
qui mettent en œuvre les 
différentes mesures fiscales 
préconisées par le Code 
général des impôts. En fait, 
il est important de mettre en 
place une doctrine commune 
pour le personnel de la 
DGI. Ceci pourra se faire à 
travers l’installation d’un 
système d’information de 
pointe afin de sanctuariser 
les procédures et les mettre 
de manière uniforme à la 
disposition de l’ensemble du 
personnel de la direction.»
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Les Matinales 
de la fiscalité

«Je partage tout ce qui 
a été dit par les autres 

panélistes. Mais par 
rapport aux objectifs des 
Assises de la fiscalité, 
on a compris que la 

thématique centrale est 
l’équité et donc se pose la 

question de l’équité dans tous 
les aspects du système fiscal 
marocain. C’est en effet une 
thématique qui fait appel à 
beaucoup de systémiques. 
Personnellement, je préfère 
plutôt parler de la conformité 
à la réglementation 
fiscale, qu’il s’agisse des 
entreprises marocaines 
ou des contribuables de 
manière générale. Sur le plan 
macroéconomique, cela fait 
appel à la contribution globale 
de tous les contribuables dans 
les dépenses de l’État, soit le 
concept de la pression fiscale. 
Une question qui revient 
souvent quand on parle de 
l’efficacité et de l’efficience 
d’un système fiscal, et qui 
pose un problème conceptuel. 

À mon avis, la pression fiscale 
marocaine n’est pas la vraie 
explication au problème de 
consentement à l’impôt, 
parce que, paradoxalement, 
à l’international ce sont 
les pays qui ont le taux de 
pression le plus important 
qui sont les plus développés, 
même en Afrique. Aussi, 
lorsqu’on observe la structure 
de la recette fiscale dans ces 
pays-là, ce sont les impôts 
directs qui contribuent le 
plus dans les recettes. L’idée 
est donc d’élargir beaucoup 
plus l’assiette pour que nous 
puissions générer plus de 
ressources à l’État. Un autre 
point, la non-conformité est 
aussi causée par le manque 
de compétitivité et donc de 
création de valeurs et je pense 
également que nos entreprises 
ne sont pas assez encadrées. Le 
Maroc est l’un des pays où les 
comptes des sociétés ne sont 
pas vérifiés annuellement par 
les autorités de haut niveau. 
L’audit ne joue pas son rôle.»

Issam El Maguiri, président de l’Ordre  
des experts-comptables (OEC)
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Mohamed Hdid, président de la Commission fiscale  
à la Confédération générale des entreprises du Maroc (CGEM)

«L’équité, c’est la 
colonne vertébrale et 

le fil conducteur de 
toutes nos réflexions. 
Personne ne peut 
aller à l’encontre de ce 

principe fondamental. 
Nous avons constaté, lors 

de la réception des demandes 
et doléances des fédérations, 
syndicats, et partis politiques, 
pendant la préparation de 
la Loi de Finances 2018, 
que celles-ci étaient parfois 
contradictoires. Nous avons 
donc décidé de faire une pause 
afin de mettre en place un 
filtre pour les améliorations 
qui doivent être proposées sur 
le plan fiscal. Cela a créé des 
attentes énormes. 
L’idée d’organiser des Assises 
s’est traduite également par 
des attentes. Les contribuables 
s’attendent aujourd’hui à ce 
que ces Assises apportent 
des réponses concrètes aux 
distorsions relevées par le 
diagnostic et le constat. Le 
principal élément à citer est 
la pression fiscale qui est 

très mal répartie à cause de 
certaines incitations certes, 
mais également par l’informel. 
Les Assises ont donc le rôle 
d’apporter des réponses 
concrètes pour ne pas créer 
de déceptions. Les statistiques 
révèlent que 0,8% seulement 
des entreprises paye 80% 
de l’IS. Est-ce à cause de la 
fraude, de l’informel ou de la 
concentration des richesses  ? 
Il faut donc analyser ces 
statistiques pour comprendre 
et démontrer qu’il y a une 
richesse créée qui n’est pas 
réellement taxée pour mieux 
affiner nos propositions. Il 
faut, en revanche, relativiser 
en prenant en compte la réalité 
de notre tissu économique.
Par ailleurs, les salariés 
d’entreprises, cadres et cadres 
moyens, ont une pression 
fiscale plus élevée. Ils payent 
les impôts et ce que les impôts 
doivent financer : l’éducation, 
la santé et plein d’autres 
choses. C’est le principe de la 
contrepartie, qui est lui aussi 
très significatif.»
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Les Matinales 
de la fiscalité

«Ces troisièmes Assises de la 
fiscalité se tiennent dans 
un contexte national 
particulier caractérisé 
principalement par la 
quête d’un nouveau 

modèle de développement. 
Au niveau international, la 

conjoncture actuelle est aussi 
particulière avec une tendance 
à la résistance en matière de 
conformité fiscale. Beaucoup 
d’efforts sont déployés pour 
arriver à mettre en place un 
modèle fiscal sous le signe 
de l’équité et du respect des 
standards internationaux en 
matière de gouvernance fiscale. 
C’est pourquoi la réflexion 
actuelle est orientée vers 
une perception collective et 
inclusive pour un modèle fiscal 
intégré. Le sujet posé pour le 
débat aujourd’hui est l’un des 
plus importants dans le cadre de 
la réforme fiscale. À cet égard, 
il faut noter que pour les petites 
entreprises, plusieurs efforts 
ont été consentis au niveau du 
système fiscal. Nous essayons, 

depuis des années, de simplifier 
et de moderniser le système fiscal 
marocain pour cette catégorie. 
Mais malgré ces efforts, ce sujet 
demeure un point de discorde 
pour l’ensemble des parties 
prenantes. Après 30 ans de la 
mise en place de l’IGR, la majorité 
des TPE, professions libérales 
et commerçants est toujours 
sous le régime forfaitaire qui a 
été mis en place comme étant 
une phase transitoire, mais qui 
est devenu, malheureusement, 
la règle. Donc 30 ans après, et 
selon des statistiques de la DGI, 
le nombre des contribuables 
pour cette catégorie est de 
720.000, alors que seulement 
190.000 travaillent dans le 
cadre du système comptable 
et contribuent à hauteur de 
1,8 milliard de dirhams, avec 
une moyenne de contribution 
équivalente à 9.000 dirhams. 
(…) Il est à noter également que 
le système fiscal pour les auto-
entrepreneurs, qui compte 
aujourd’hui 94.000 abonnés, a 
été simplifié.

Driss Berrada, Direction générale des impôts
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«Lors des précédentes 
Assises, il était question de 

l’évaluation du système 
fiscal. De nombreuses 
r e c o m m a n d a t i o n s 
ont été annoncées et 

il est important de les 
prendre en considération. 

Ce bilan nous permettra 
de mieux comprendre la 
situation actuelle, mais aussi 
de déterminer l’impact de la 
fiscalité sur le développement. 
De même, pour évaluer une 
mesure ou le système fiscal en 
général, il faut aussi opérer une 
comparaison entre les objectifs 
que nous nous sommes fixés 
au départ. Dans ce sens, 
je précise que les objectifs 
ne sont pas uniquement 
d’ordre budgétaire, mais aussi 
d’ordre économique et social. 
Concernant les secteurs qui 
plaident pour une fiscalité 
juste et équitable, je pense 
qu’aujourd’hui, tout le monde 
va dans ce sens-là. Toutefois, 
il faut accepter que la fiscalité 
constitue d’abord un acte 
citoyen. Autrement dit, la quête 

de l’équité ou de la justice ne se 
fait pas dans un seul sens, c’est-
à-dire vers une diminution 
du paiement de l’impôt. Ce 
qu’on veut ainsi, c’est que 
tout le monde soit traité de la 
même manière. J’insiste aussi 
sur l’importance de la justice 
qui n’implique forcément que 
tout le monde soit heureux. Par 
conséquent, si ces professions 
demandent une justice fiscale, 
ils doivent accepter un certain 
nombre de règles censées les 
pousser à payer l’impôt de la 
bonne manière. Rappelons 
que la fiscalité est un outil de 
gestion pour l’État. La politique 
fiscale découle de la politique 
économique et sociale. Par 
conséquent, si on veut avoir 
une bonne fiscalité qui répond 
à ces exigences économiques 
et sociales, il faut qu’on intègre 
aussi les incitations. Ces 
dernières sont considérées 
comme un outil qu’on utilise 
également pour atteindre 
des objectifs économiques 
et sociaux fixés pour le 
développement d’un pays. »

Ahmed Chahbi, trésorier général, président de la Commission 
Formation de l’OEC
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Les Matinales 
de la fiscalité

«Chaque régime forfaitaire 
nécessite des outils et des 

mécanismes permettant 
son application sur le 
terrain. Ces moyens 
peuvent être résumés 

en trois points essentiels : 
d’abord, lorsqu’on réfléchit 

à l’application, on pense 
certainement aux nouvelles 
technologies à utiliser. On 
oublie toutefois qu’avant 
d’arriver à ce stade, il faut 
qu’on ait les compétences 
humaines capables d’éditer 
notamment des lois et des 
règles jugées importantes. Je 
pense que, de façon générale, 
l’administration publique a 
besoin de ces compétences 
humaines. (…)  Le deuxième 
point : nous sommes à l’ère de 
la digitalisation qui implique 
une certaine numérisation des 
transactions, qu’elles soient 
commerciales, administratives 
ou même liées au régime 
forfaitaire. Cela permettrait 
notamment de réduire le coût 

du recouvrement des impôts. 
Toutefois, on ne doit pas 
oublier que cette numérisation 
des transactions doit être 
basée sur la transparence et 
la simplification du système 
de taxation. Dans ce sens, je 
souligne que les banques, 
de manière générale, se sont 
engagées dans la voie de la 
numérisation des transactions.  
Finalement, si par le passé, 
la seule façon de payer 
l’impôt était de se rendre à 
l’administration, ces dernières 
années, la Direction des impôts, 
en collaboration avec les 
banques, a fait un grand effort 
pour faciliter le payement des 
impôts. Chaque citoyen peut 
ainsi partir à la banque pour 
payer ses impôts ou le faire via 
les sites web des banques ou 
même de l’administration. Cela 
permet ainsi le rapprochement 
entre l’administration et le 
citoyen et réduit davantage 
le coût du recouvrement des 
impôts.»

Laidi El Wardi, conseiller auprès du PDG du Groupe Banque  
Populaire (BCP)
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«La TPE souffre, ces 
dernières années, de 

plusieurs problèmes, 
dont la pression fiscale. 
Nous avons à ce sujet 
eu de nombreuses 

rencontres avec différents 
responsables et nous 

pensons qu’il faut absolument, 
pour repenser le système fiscal, 
impliquer les représentants 
des TPE dans la rédaction des 
lois fiscales et prendre leurs 
suggestions en considération. Il 
est nécessaire de discuter avec 

ces acteurs au niveau régional 
et se pencher sur les problèmes 
qu’ils rencontrent au niveau 
local, notamment l’accès à 
l’information, l’absence de 
l’accompagnement et de la 
formation. À elle seule, cette 
catégorie représente près de 4 
millions d’unités réparties entre 
le secteur formel et informel 
et donc un important vivier 
pour l’emploi. De ce fait, il est 
nécessaire de les intégrer dans 
la vision globale voulue pour la 
réforme fiscale.»

«Les chefs d’entreprises de 
façon générale et en particulier 
ceux concernés par le paiement 
des impôts ont eu l’habitude 
de demander des exemptions 
juste avant la Loi de finances, 
notamment des diminutions. La 
façon de gérer ces demandes des 
entreprises était plus sectorielle 
ou des fois catégorique. De 
même, ces exemptions n’étaient 
pas évaluées à l’avance dans le 
but de les redistribuer à d’autres 

secteurs qui les méritent 
encore plus. Une situation 
qui a été renforcée par ce 
qu’on appelle la théorie 
du droit acquis. La 
nouvelle façon implique 
que cette approche 
sectorielle et catégorielle 
d’aborder la fiscalité doit laisser 
la place à une vision globale et 
cohérente, et ce, dans le cadre 
d’un modèle de développement 
économique.»

Abdellah Fergui, président de la Confédération marocaine  
des TPE-PME

Mehdi Toumi, vice-président de la Commission Climat  
des Affaires de la CGEM
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Les Matinales 
de la fiscalité

«La mise en phase avec les 
nouvelles dispositions 
institutionnelles, la levée 
des dysfonctionnements, 
l’amélioration du 
rendement et de l’équité 

de la fiscalité locale, ainsi 
que la maîtrise du niveau 

de la pression fiscale sont 
autant de fondamentaux qui 
militent aujourd’hui en faveur 
d’une révision du dispositif 
fiscal local. Cette révision visera 
l’aboutissement d’une fiscalité 
simplifiée et compréhensibles… 
En relation avec l’état actuel du 
dispositif fiscal et des impératifs 
nouveaux, tant institutionnels 
que de développement, des 
réflexions sont menées au niveau 
des ministères de l’Intérieur et de 
l’Économie et des finances avec 
une démarche de concertation 
élargie avec l’ensemble des 
partenaires, autour des axes 
suivants : 
• La nécessité de conduire 
une réforme en cohérence 
avec l’ensemble des réformes 
définies et initiées par S.M. le 
Roi Mohammed VI et dans 
lesquelles le Maroc s’est engagé 

ces dernières années. 
• L’intégration des taxes et des 
redevances locales dans un code 
général regroupant la fiscalité de 
l’État et la fiscalité locale.
• L’impératif de la simplification 
de la fusion des taxes de même 
nature portant sur le foncier et 
les activités économiques et la 
mise en place de taxes locales 
structurantes conférant aux CT 
des ressources propres, pérennes 
et évolutives.
• L’importance de la révision et la 
clarification des bases et des taux 
d’imposition, ainsi que la mise en 
place d’instruments novateurs de 
différenciation et de valeur base 
pour les impositions.
• La configuration du mode de 
gouvernance et de gestion de la 
fiscalité locale. L’objectif étant 
de donner à nos collectivités 
territoriales un cadre d’action clair 
et des moyens viables et pérennes 
pour améliorer les conditions 
de vie des citoyens et favoriser 
l’épanouissement de l’activité 
économique et également doter 
les collectivités territoriales 
d’un système fiscal compétitif, 
équitable et transparent.»

Khalid Safir, wali,directeur général des collectivités locales
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«La simplification de la 
fiscalité locale est au cœur 

de l’actualité. Les gens 
qui ont survécu à la loi 
30-89 ont encore en 
mémoire un autre niveau 

de complexité avec plus 
de 40 taxes et redevances 

locales et un système de 
gouvernance très contraignant. 
Avec la loi 47-06 et les lois 
mises en œuvres par la suite, il 
y a eu, certes, une amélioration 
certaine du système, mais 
nous espérons aboutir, dans 
les cinq prochaines années, à 
un système fiscal simple dans 
ses objectifs, clair dans ses 
intentions et accepté par les 
citoyens. Donc, l’objectif va au-
delà des problématiques liées 
à la fiscalité locale qui est elle 
aussi complexe avec encore 
27 taxes et redevances locales, 
une certaine redondance 
au niveau des assiettes, 
une certaine illisibilité et 
complexité des modes de 
calcul… Tous ces éléments 
devront donc être traitées, 
mais dans une philosophie 

d’ensemble qui permettra 
d’aller vers un système fiscal 
homogène et cohérent, que ce 
soit pour la fiscalité de l’État, 
de la fiscalité locale ou de la 
parafiscalité. Cependant, et 
avant de parler fiscalité, il faut 
parler développement local, 
c’est-à-dire celui des systèmes 
productifs locaux, créateurs de 
valeurs, d’emplois permanents, 
d’activité économique. Ce sont 
là les principes sur lesquels 
tous les pays développés se 
sont basés pour aller de l’avant. 
Je pense que le développement 
local doit être entouré 
de toutes les précautions 
nécessaires et notamment sur 
le plan encadrement et capacité 
d’intervention des collectivités 
territoriales quel que soit leur 
niveau. Il ne faut pas aussi 
oublier que la Constitution 
2011 a énoncé des principes 
forts sur ce plan qu’il va falloir 
concrétiser, notamment celui 
de la libre administration des 
collectivités territoriales et le 
transfert des compétences et 
des ressources.»

Mohamed Manchoud, directeur d’animation du réseau  
de la Direction générale des impôts (DGI)
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Les Matinales 
de la fiscalité

«La simplification de la 
fiscalité locale est une 

question qui revient très 
souvent, c’est un sujet 
aussi complexe que celui 
de la fiscalité de l’État et 

les points d’entrée pour 
traiter ces deux niveaux sont 

presque les mêmes. D’abord, il 
faut s’interroger sur le modèle 
de développement économique 
et la cohérence qui devrait 
exister avec le système fiscal. 
Ce même parallélisme existe 
au niveau de la fiscalité locale 
qui, si on veut lui donner du 
sens et qu’elle soit digeste, doit 
s’articuler autour de la politique 
de régionalisation avancée. Il 
faudrait se poser la question 
par exemple : comment cette 
fiscalité locale peut-elle être 
un élément d’incitation pour 
les régions qui créent le plus 
de richesses ? Il faut aussi la 
positionner comme un facteur 
d’accélération de l’autonomie 
administrative et financière de 
nos régions et nos collectivités 
territoriales. En effet, le fait de 

donner du sens politique à cette 
fiscalité va contribuer à avoir un 
consentement, qui semble être 
plus délicat au niveau local, par 
rapport à ce système. Évoquons 
à ce sujet quelques chiffres 
significatifs : sur les 1.500 
collectivités territoriales, une 
trentaine d’entre elles contribue 
à plus de 90% de la fiscalité 
locale en termes de ressources. 
Il faut également noter que 
la fiscalité locale n’est qu’un 
élément et une composante 
de la performance de finances 
publiques locales. Et là, je salue 
l’initiative prise par la ville de 
Casablanca et d’Agadir pour 
se soumettre au diagnostic 
PEFA (Public Expenditure 
and Financial Accountability) 
relative à la performance fiscale. 
Nous devons également être 
interpellés par la question de la 
structure de la fiscalité locale ; 
aujourd’hui, nos régions sont à 
plus de 50% financées par les 
parts de la TVA, alors que l’effort 
de la fiscalité locale propre n’est 
que du moins du tiers. »

Anas Abou El Mikias, président de l’Ordre régional  
des experts-comptables de Casablanca
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«Je pense que lors de ces 
Assises, on a la possibilité 

de faire une rupture 
par rapport à ce qui se 
faisait avant. D’ailleurs, 
la fiscalité locale sera 

traitée pour la première 
fois dans ces Assises, alors 

que souvent on n’y parlait 
que des impôts d’État. Or, 
lorsqu’on parle de plan de 
développement, la fiscalité se 
pose différemment par rapport 
à la fiscalité d’État. D’ailleurs 
aujourd’hui, M. le Wali peut le 
confirmer, la majeure partie 
des régions ont déjà arrêté 
leur plan de développement 
régional et par conséquent, 
on sait ce qu’on a à faire.  
S’agissant du concept du 
rendement. Je tiens à souligner 
que le concept constitutionnel 
sur la libre administration des 
collectivités territoriales est un 
principe très important, mais 
la libre administration suppose 
l’autonomie financière et celle-
ci suppose des recettes propres 
et en développement constant. 

Or aujourd’hui les collectivités 
territoriales reposent à 65% 
sur les transferts de TVA. 
Et qui dit recettes propres, 
dit développement socio-
économique des territoires. 
D’où le lien entre le rendement 
et le développement socio-
économique. Vous ne créez 
pas un développement en 
faisant un palier de saut 
quantitatif pour développer 
les recettes au jour le jour. 
Vous êtes obligés de vous 
positionner dans la continuité 
et la sauvegarde de vos 
ressources à long et moyen 
termes. 
Dans un autre volet, 
l’harmonisation, de mon 
point de vue, est l’occasion de 
regrouper toute la parafiscalité 
dans le même document. En 
effet, lorsque l’entrepreneur 
veut avoir une vision sur 
la pression fiscale, il y a un 
ensemble de prélèvements 
obligatoires qui ne figurent ni 
dans la fiscalité locale ni dans 
la fiscalité nationale. »

Mohamed Boumesmar, membre de la Commission Fiscalité  
et Régime de change à la CGEM
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Les Matinales 
de la fiscalité

«La fiscalité est au cœur 
de toutes les politiques 

de développement 
du Maroc. Il est aussi 
important de créer 
un modèle de fiscalité 

dédié à l’économie 
verte, au développement 

durable et aux changements 
climatiques. Ces trois axes 
devront être contenus dans la 
nouvelle réforme fiscale. La 
problématique du financement 
est, en fait, au cœur de tous 
les nouveaux modèles de 
développement. Aujourd’hui, 
nous savons que nous avons 
épuisé les trois ressources 
essentielles de financement  : 
la dette, la rationalisation 
des dépenses publiques et la 
fiscalité, même s’il y a, certes, 
des marges encore à atteindre 
grâce à une approche de 
civisme fiscal. Il nous reste donc 
une quatrième piste, et c’est là 
l’avenir du nouveau modèle de 
développement, c’est réunir les 
conditions propices et fédérer 
l’ensemble des acteurs et des 
pouvoirs publics pour mobiliser 
le génie et l’intelligence 

nationale afin de produire 
de nouvelles richesses. C’est 
cette production de ressources 
nouvelles qui permettra de 
financer réellement le nouveau 
modèle, mais aussi à partir 
d’une fiscalité qui tient compte 
de trois dimensions : fiscalité 
sociale, fiscalité économique 
et fiscalité environnementale. 
Mais, il y a également une 
autre dimension qu’il faut 
intégrer, c’est la régionalisation 
avancée. Cette dimension 
fait que les vrais enjeux de 
la fiscalité seront liés à des 
questions de décentralisation 
fiscale, à la dimension 
territoriale et à un élément 
devenu important au niveau 
de la production de richesse 
qui est le capital immatériel.  
La fiscalité doit être adaptée 
pour faire de l’éducation un 
secteur performant, pour faire 
de l’innovation un levier du 
développement et pour assurer 
une meilleure protection 
sociale, notamment la santé. En 
plus de ces principes de base, 
il faut ajouter la dimension 
internationale. »

Driss Guerraoui, président du Conseil de la concurrence



MAI 2019  •  LES MATINALES DE LA FISCALITÉ  •  49  

«La CGEM a un rôle de 
sensibilisation des 

entreprises, mais je crois 
qu’on ne résout pas le 
problème de l’incivisme 
fiscal uniquement avec 

de la communication 
et de la sensibilisation. Au 

fond, il y a une responsabilité très 
importante de l’État, responsable 
de la collecte des impôts. Il faut 
que l’État montre son efficacité. 
D’ailleurs, on a vu dernièrement, 
vers la fin de l’année précédente, 
que quand l’État s’est tourné 
vers les professions libérales 
pour essayer d’améliorer le 
recouvrement de l’IR concernant 
cette catégorie professionnelle, 
il a réalisé de bons résultats. 
L’entreprise citoyenne qui paie 
ses impôts est plutôt victime de 
l’incivisme fiscal. Le fait que les 
gens ne paient pas leur IS ou leur 
TVA bloque le développement de 
beaucoup de secteurs. Je prends 
l’exemple de la confection où 
plus de la moitié de l’activité 
se fait dans l’informel ou dans 
la contrebande, ce qui freine le 
développement de ce secteur. 
Ce dernier peut être d’ailleurs 

un moteur important dans le 
développement du pays. Le 
secteur agroalimentaire, pour 
sa part, est freiné parce que 
le secteur organisé est obligé 
de mettre une TVA sur les 
produits, ce qui n’est pas le cas 
pour l’informel, et donc il y a 
un manque de compétitivité. 
Quand on parle de l’efficacité 
et du recouvrement, il ne s’agit 
pas d’une question en l’air, 
mais d’une problématique qui 
peut avoir des réponses très 
concrètes et les moyens sont là.  
Aujourd’hui, on est dans l’ère de 
la digitalisation et du big data et 
donc l’État a de grands moyens 
pour améliorer le recouvrement 
des impôts. Prenant l’exemple 
de la taxe d’habitation dont 
normalement tout propriétaire 
de bien immobilier doit 
s’acquitter, on constate que peu 
de gens payent cette taxe. Des 
chiffres ont d’ailleurs été avancés 
par la DGI indiquant que, dans 
un seul quartier de Rabat, plus 
de 8.000 titres fonciers ne font 
pas l’objet de taxe d’habitation. Il 
y a donc un réel effort à fournir à 
ce niveau-là.»

Khalid Cheddadi, vice-président de la CGEM et PDG de la CIMR
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Les Matinales 
de la fiscalité

«L’Ordre des experts-
comptables a mené une 

réflexion autour d’un 
système fiscal qui peut 
répondre aux aspirations 
et aux attentes de la 

majorité des Marocains. 
Nous avons constaté que les 

troisièmes Assises nationales sur 
la Fiscalité, qui auront lieu les 3 
et 4 mai 2019 à Rabat, ont suscité 
un engouement et un intérêt 
sans précédent des différentes 
couches et composantes de 
la société marocaine. Nous 
avons la conviction que les 
prochaines Assises vont 
répondre aux attentes fortes et 
légitimes exprimées à travers 
des recommandations qui 
seront émises en marge de cette 
rencontre. Notre souhait est que 
les décideurs (gouvernement et 
Parlement) puissent considérer 
ces recommandations 
comme une plateforme 
qui pourraient constituer 
l’ossature de la réforme fiscale 
et en constituer un pilier du 
modèle de développement 
économique. Rappelons que 

des rapports ont été préparés 
par différentes institutions qui 
confirment que notre modèle 
de développement connait 
des limites, aujourd’hui, 
et ne permet pas de créer 
suffisamment de richesse, vu 
que nous avons un taux de 
croissance de 2 ou 3% avec, 
entre autres, un niveau de 
disparité sociale qui continue 
à s’aggraver. Ce qui suscite des 
interrogations. Il faut engager 
une réflexion sur un vrai modèle 
dans lequel le système fiscal 
doit s’inscrire parfaitement pour 
pouvoir rendre des services de 
qualité et augmenter l’adhésion 
des citoyens. Il faut penser à 
la concertation dans la prise 
de décision fiscale, autrement 
dit une institutionnalisation 
de la concertation. Le sens du 
civisme et du civisme fiscal 
est également un autre point à 
développer chez le citoyen. En 
général, le système fiscal doit 
obéir à un ensemble de règles et 
principes universels (lisibilité et 
stabilité) pour donner la sécurité 
juridique à l’acte d’investir. 

Abdelmajid Faiz, président de la Commission juridique et fiscale  
de l’Ordre des experts-comptables
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«Aujourd’hui, nous avons 
tous des attentes. Nous 

considérons d’abord que 
nous faisons tous partie 
du même corps qui est 
celui de notre État que 

nous voulons tous voir 
prospérer. Concernant les 

pré-requis, il y a une réflexion 
sur le nouveau modèle de 
développement et c’est 
l’ancrage principal sur lequel 
doivent s’implanter toute 
nouvelle réforme fiscale et 
toute nouvelle politique fiscale. 
C’est d’ailleurs le principal 
chantier qui nous attend tous. 
Dans ce chantier-là, le volet 
fiscal est évidemment d’une 
importance capitale. Le thème 
des Assises de la fiscalité, 
prévues les 3 et 4 mai, est relatif 
à l’équité fiscale. Il s’agit d’un 
pré-requis fondamental. Je 
pense que le principal apport 
des ces troisièmes Assises est 

de définir une sorte de feuille de 
route pour les cinq prochaines 
années avec des principes sur 
lesquels toutes les forces vives 
de la Nation, notamment les 
pouvoirs publics, les acteurs 
économiques et les syndicats, 
vont se mettre d’accord. L’idée 
est de mettre en place une loi-
cadre qui englobe ces principes 
nous permettant d’avoir plus 
de visibilité. Cela permettra 
ainsi de remédier notamment 
à l’instabilité fiscale qui cause 
chaque année des soucis, 
non pas uniquement aux 
opérateurs économiques, mais 
à toutes les parties, y  compris 
l’Administration fiscale. Notons 
qu’un système fiscal stable est 
un système qui donne de la 
visibilité aux opérateurs et qui 
permet d’assurer les procédures 
de l’Administration avec moins 
de frictions, notamment avec 
les partenaires.»

Youness Idrissi Kaitouni, directeur régional de la DGI
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Les Matinales 
de la fiscalité

«Le CESE a élaboré et adopté 
un rapport sur la fiscalité 
intitulé “Pour un nouveau 
système fiscal, pilier 
du nouveau modèle de 
développement” qui 

rejoint la thématique 
abordée par cette 4e matinale. 

Un rapport qui contribue à la 
réflexion nationale autour de 
la thématique de la fiscalité. 
Son élaboration a fait état 
d’un nombre de constats, 
notamment la prédominance 
de l’économie de rente et le 
recours fréquent à des avantages 
et à des privilèges, une forte 
concentration économique 
caractérisée d’une part par 
un nombre d’entreprises 
réduit, et d’autre part par une 
pression fiscale qui se situe 
autour de 21,15% en 2017, un 
taux relativement élevé et qui 
s’inscrit dans une tendance 
baissière. À cela s’ajoute une 
instabilité réelle et perçue 
du système fiscal. 4e point, 
une complexité du système 
fiscal dans sa globalité, car à la 
fiscalité nationale se juxtapose 

une fiscalité locale qui est aussi 
compliquée, qui manque de 
cohérence et qui souffre d’une 
gouvernance peu pertinente, 
pour finir sur un comportement 
largement répondu marqué 
par une incivilité fiscale et par 
une relation contribuable/
administration fiscale 
conflictuelle malgré tous les 
efforts qui ont été faits, en 
termes de dématérialisation, 
de simplification et de 
clarification. Partant de ces 
constats, le CESE veut s’inscrire 
dans une réflexion plus large 
autour du nouveau modèle de 
développement en appelant à 
un changement de paradigme 
profond dans la manière 
d’appréhender la matière 
fiscale tant sur le plan de la 
conception, de la gouvernance 
et de la mise en place en se 
projetant dans un système 
fiscal plus inclusif, plus juste 
et plus équitable. Ce rapport 
propose un certain nombre 
d’orientations stratégiques au 
service d’un nouveau modèle 
de développement.»

Abla Benabdallah, experte au Conseil économique,  
social et environnemental (CESE)
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Les Matinales 
de la fiscalité

Mohammed Bennis, chef de la division 
des Ressources financières, Direction des 
finances locales

«L’actuel dispositif de la 
fiscalité locale présente 
un dysfonctionnement et 
mérite d’être revu. Pour 
arriver à une fiscalité ci-
toyenne, il faut qu’il y ait 
des pré-acquis notam-
ment réviser la loi 47-
06, la simplifier, y intro-
duire la notion d’équité 
et de justice fiscale et 
aussi repenser le mode 
de gouvernance locale, 
notamment l’unicité dans 

la gestion de la fisca-
lité locale. Le ministère 
de l’Intérieur est, pour la 
première fois, partenaire 
des Assises nationales de 
la fiscalité. Un groupe de 
travail a été constitué pour 
travailler sur les théma-
tiques concernant la fisca-
lité locale, en l’occurrence 
“Quel type de fiscalité 
privilégier pour produire 
de l’emploi et créer de la 
richesse”.» 

https://lematin.ma/qr/2930

https://lematin.ma/qr/2936

Mostafa Mellouk, président de la 
commission communication CGEM

«Les Matinales de la fiscalité organi-
sées par le Groupe Le Matin sur la fis-
calité revêtent une grande importance à 
quelques semaines avant le débat natio-
nal sur la fiscalité qui se tiendra en mai 
2019. Ces rencontres ne se limiteraient 
pas aux chiffres et aux taux de déduc-
tion fiscale, mais elles représentent 
avant tout une vision de la politique 
économique.»
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https://lematin.ma/qr/2931

Hicham El Haid, président de la fédération 
marocaine de la plasturgie

«Par rapport à la réforme 
de la fiscalité, nous avons 
deux points principaux 
qui nous impactent di-
rectement. Il s’agit des 
régimes préférentiels, à 
savoir les régimes agri-
coles qui malheureu-
sement biaisent totale-
ment notre secteur. Un 
second volet technique 
est aussi à prendre en 
considération, à savoir 

les valeurs de référence 
de la douane sur lesquels 
nous sommes taxés. 
Nous souhaitons que ses 
valeurs soient abolies au 
niveau de la douane. Il 
faut que le ministère des 
Finances se rapproche 
du ministère de l’Agri-
culture pour que ce soit 
l’agriculteur qui bénéfi-
cie de l’exonération de la 
TVA.» 

Khalid Safir, wali, Directeur Général des Collectivités locales
«Le ministère de l’Inté-
rieur, à travers la Direction 
générale des collectivités 
locales, contribue aux ré-
flexions concernant la ré-
forme de la fiscalité dans sa 
globalité pour une fiscalité 
globale et intégrée, qui in-
tègre à la fois la fiscalité de 
l’État, mais aussi la fiscalité 

locale. Il s’agit de les inté-
grer dans un seul corpus 
avec les mêmes bases de 
calcul pour que la fiscalité 
soit plus facilement lisible, 
plus juste, plus équitable, 
mais aussi plus prévisible 
pour les contribuables qui 
sont les citoyens et les en-
treprises.» https://lematin.ma/qr/2997
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Les Matinales 
de la fiscalité

Mohamadi El Yacoubi, président  
de l’Organisation professionnelle  
des comptables agréés

«On reproche beaucoup de choses au sys-
tème fiscal marocain d’où d’ailleurs tout 
ce travail qui se fait à travers les prépara-
tifs aux troisièmes Assises sur la fiscalité. 
À mon avis, on a besoin d’une réforme 
de rupture à travers un diagnostic pous-
sé sur le système dans son ensemble. Le 
seul bémol, c’est qu’on est sur un travail 
de formulation de stratégie fiscale avec 
l’ambition de sortir une loi de program-
mation fiscale qui porte sur une longue 
période. Toutefois, ceci se fait de façon 
isolée et cloisonnée sans tenir compte 
du modèle de développement marocain 
qui, on le sait, s’essouffle. On avait donc 
besoin de travailler sur un cadre global et 
intégré parce que le dysfonctionnement 
majeur constaté à travers l’analyse du 
modèle de développement marocain est 
lié au manque de cohérence globale et 
de concertation entre les différents ins-
truments de la politique publique ou de 
l’action publique qui est menée. Il faut 
aussi travailler sur les actions à prioriser 
parce qu’on a constaté que très souvent 
l’identification des priorités se fait de 
façon aléatoire sans une clarification des 
rôles.»

https://lematin.ma/qr/3037
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Leila El Andaloussi, expert-comptable 
«Aujourd’hui, il faut que 
l’administration fiscale 
s’inscrive davantage dans 
une démarche d’accompa-
gnement qui permettrait 
aux entreprises d’assimiler 
progressivement toutes les 
nouveautés qui existent. Il 
faut aussi encourager da-
vantage les nouvelles en-
treprises en leur permettant 
de se développer en dehors 

d’une pression fiscale im-
portante. Il y a aussi lieu 
d’envisager certaines pistes, 
notamment au niveau de 
certaines taxes considérées 
comme non véritablement 
liées à la productivité de 
l’entreprise et à sa rentabi-
lité comme la taxe profes-
sionnelle. Il faut réformer 
cette taxe au niveau de la 
fiscalité locale.»

https://lematin.ma/qr/2928

Rachid Lazrak, chercheur et universitaire 

«La fiscalité à un double rôle. 
D’abord avec les recettes fis-
cales, on peut faire face aux 
dépenses, mais également 
la fiscalité doit être utilisée 
comme un instrument de 
développement économique 
et social. Sur le plan écono-
mique, elle permet de mettre 
en place des incitations qui 
permettent à leur tour de 
développer soit des secteurs 
soit des régions ou même des 
activités. Sur le plan social, 
ça peut être un élément de 

redistribution des revenus. 
Aujourd’hui, il faut améliorer 
la relation entre l’administra-
tion et le contribuable pour 
arriver, même dans le secteur 
informel, de donner l’oppor-
tunité au contribuable d’ad-
hérer à l’acte fiscal. Je pense 
que les Assises nationales 
doivent donner un éclairage 
en mettant en place un cer-
tain nombre de principes 
qui vont aider à la mise en 
place d’un nouveau modèle  
économique. »

https://lematin.ma/qr/2937
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Les Matinales 
de la fiscalité

Luc Duran, Directeur général de Ipsos 
Maroc & Algérie

«Ce qu’on peut retenir principalement de 
l’étude d’Ipsos c’est qu’il y a tout d’abord 
une méconnaissance assez importante 
des Marocains à l’égard du système fis-
cal en général, c’est-à-dire à l’égard des 
différents impôts et taxes. La mécon-
naissance implique souvent une certaine 
méfiance et une perception de moindre 
transparence du fait qu’on ignore ce 
régime, d’où l’importance d’un effort 
d’éducation en vue de faire connaitre 
davantage ce système et son utilité au ni-
veau de la population. Cela requiert aussi 
un effort de communication auprès de 
la population. Un autre point à retenir  : 
les gens reconnaissent la légitimité des 
impôts même s’ils critiquent ce régime, 
comme on le fait d’ailleurs partout dans  
le monde. Toutefois, ils considèrent qu’ils 
ne sont pas suffisamment consultés dans 
l’établissement de ce régime. Un troi-
sième point à retenir : les gens réalisent et 
apprécient le fait que la Direction géné-
rale des impôts fasse des réformes pour 
améliorer le système et le rendre plus 
performant, mais ils considèrent que ce 
dernier est encore un peu trop long et que 
les interactions prennent trop de temps.» 

https://lematin.ma/qr/2964
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Mohamed Yassine Daoudi, président  
de la commune de Guisser et vice-président 
de l’association marocaine des présidents 
des conseils communaux

«Le thème est extrêmement important vu 
qu’il a un impact d’une part, sur le citoyen 
et d’autre part sur les recettes et les modes 
de financement des collectivités territo-
riales dans leurs programmes de déve-
loppement. En effet, les recettes fiscales 
représentent aujourd’hui un côté impor-
tant en matière de recettes nécessaires 
au financement du développement. D’un 
côté, il y a un volet relatif à la distribution 
des recettes de l’État envers les collecti-
vités territoriales ; et d’un autre côté, un 
volet relatif aux recettes fiscales directe-
ment collectées par les collectivités terri-
toriales. Ce qui est envisagé, c’est d’abord 
de présenter un projet d’amendement de 
cette loi fiscale de la part des collectivités 
locales, en partenariat avec la direction 
générale des collectivités locales, et en 
espérant que ces recettes fiscales soient 
simplifiées sans augmenter la pression 
fiscale sur le citoyen. Il y a aussi un autre 
volet très important et qui est lié à la re-
distribution des recettes fiscales envers 
les collectivités territoriales et c’est là où 
le grand effort doit être fait.» 

https://lematin.ma/qr/3002
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Les Matinales 
de la fiscalité

Mohamed Boumesmar, Membre  
de la Commission Fiscalité et Régime  
de Change-CGEM

«Dans le cadre des 3es Assises, on intègre 
pour la première fois la fiscalité locale. Je 
pense qu’on se prépare à une rupture et 
à une réflexion qui va lier le rendement 
de la fiscalité locale au développement 
socio-économique de chaque région et 
territoire. Il y a aussi pas mal de réflexions 
à mener afin d’instaurer la solidarité entre 
les collectivités territoriales puisque la 
concentration des activités économiques 
reste au niveau la région de Casablanca-
Settat et de Rabat Kénitra. C’est dire que 
les mécanismes de solidarités entre les 
collectivités territoriales doivent être in-
novés. Par rapport aux taxes sur les acti-
vités des entreprises, il y a lieu de rappe-
ler le principe de l’Optimum global fiscal, 
c’est-à-dire un portefeuille qui soit cohé-
rent et qui ne grève pas la compétitivité 
des entreprises dans leurs territoires. 
En effet, les entreprises sont le lieu de 
création de richesses et d’emploi et par 
conséquent les collectivités territoriales, 
bien entendu, ont intérêt à développer 
des mesures incitatives et à développer 
les services publics pour contribuer à la 
compétitivité des entreprises.» 

https://lematin.ma/qr/2999
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Mohamed Abou Al Fadl, vice-président  
de l’association des patrons des cafés et des 
restaurants au Maroc

«Notre participation aux 
assises fiscales et aux as-
sises de commerce est ba-
sée, notamment, sur l’éla-
boration d’un plan de travail 
qui pourrait faire évoluer 
notre secteur. Concernant 
la fiscalité, comme tout le 
monde le sait maintenant, 
notre secteur subit un ar-
senal fiscal qui est élargi 
de plus avec un très grand 
nombre de taxes et impôts. 
Sur ce point-là, nous de-
mandons que ce soit plus 
simplifié, que ce soit à la 
portée de tous les profes-
sionnels du secteur quelle 
que soient leurs tailles et 
leurs formes. Sur ce sujet-
là, nous avons proposé 
d’avoir deux types d’im-
pôts, à savoir des impôts 
locaux et des impôts natio-
naux. Sur le plan national, 
on s’est dit que la TVA doit 
être simplifiée, prenant en 
considération tous les sec-

teurs en globalité et qu’elle 
soit à la portée de tout le 
monde. On sait bien qu’il 
y a une contrainte dans 
notre secteur : certes, la 
TVA est une taxe récu-
pérée du consommateur 
au compte de l’État, mais 
la vérité dans notre sec-
teur, c’est qu’on ne peut 
pas demander aux gens de 
payer cette taxe, car elle est 
payée directement par les 
professionnels. 
De même, on n’a pas un 
droit de récupération 
puisque la plupart de nos 
produits de la matière pre-
mière sont exonérés de 
taxe sur la valeur ajoutée, 
tels que les boissons, les 
légumes, les fruits, etc. Sur 
le plan impôt sur sociétés, 
on souhaite que la pression 
fiscale soit diminuée, rai-
son pour laquelle on a mis 
des taux qu’on pense qu’ils 
sont logiques.» 

https://lematin.ma/qr/3001
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Les Matinales 
de la fiscalité

Anas Abou El Mikias, président  
de l’Ordre régional des experts-comptables 
de Casablanca

«Grâce à ce débat, nous avons identifié 
des attentes très perceptibles de la part de 
l’ensemble des acteurs. (…)Le diagnostic a 
été franc. Maintenant à nous d’aller dans la 
déclinaison opérationnelle, bien sûr avec la 
loi de la programmation cadre et le temps 
législatif qu’il faut. (…) Je voudrais insister 
sur la gouvernance. Nous avons besoin de 
mieux structurer nos ressources humaines 
qui sont en charge de cette question très 
importante de la fiscalité locale, parce que 
c’est ce qui est derrière le potentiel fiscal 
de nos communes et de nos villes et c’est 
ce qui permettra aujourd’hui de position-
ner nos villes dans le cadre de la compé-
titivité pour l’attraction des financements. 
Nous avons besoin ainsi de mieux doter 
nos collectivités territoriales de ressources 
humaines compétentes dans le domaine 
de la fiscalité locale. Côté processus, il est 
grand temps de mieux organiser la gou-
vernance de nos collectivités territoriales 
avec un certain nombre de schémas di-
recteurs et avec des manuels de procé-
dures et des organisations qui permettent 
de répondre à la question de la gestion, 
du recouvrement et de la diminution des 
contentieux.» 

https://lematin.ma/qr/3040
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Abdelmajid El Faiz, président de la Commission fiscale 
de l’Ordre des experts-comptables

«La fiscalité locale, contrai-
rement à la fiscalité d’État, ne 
concerne pas uniquement 
les entreprises, mais englobe 
aussi la majorité des citoyens. 
C’est une fiscalité qui touche 
à la fois l’habitation des mé-
nages et les opérateurs éco-
nomiques, quelles que soient 
leurs tailles. (…) C’est pour la 
première fois que la fiscalité 
locale soit traitée dans le cadre 
des Assises nationales de la 
fiscalité, partant du principe 
qu’on ne peut pas imaginer 
une réforme d’un système fis-
cal sans que le système fiscal 

national puisse être cohérent 
avec le système fiscal local. 
D’ailleurs, avec la multipli-
cité des impôts et des taxes, les 
citoyens et les investisseurs 
se trouvent perdus. Ils sont 
surpris par l’existence d’une 
multitude de taxes et d’impôts 
dont l’incidence pourrait par-
fois être significative même 
par rapport à la fiscalité d’État. 
C’est dire que pour la visibilité, 
la sécurité, l’efficacité et l’effi-
cience, il est important, voire 
indispensable, de repenser 
tout le système fiscal global y 
compris la fiscalité locale.»

https://lematin.ma/qr/2939

https://lematin.ma/qr/3039

«Les Matinales de la Fisca-
lité ont permis de planter le 
décor pour les prochaines 
Assises, les débats ont été 
très riches. Je crois que nous 
gagnerons tous à réfléchir, 
à pérenniser, à sanctuari-
ser un processus qui nous 
permettra de prendre une 
décision fiscale réfléchie, 
indépendamment des pres-
sions lobbyistes, des pres-
sions budgétaires court-ter-
mistes. Des pressions qui ont 

fait beaucoup de mal à notre 
système fiscal et qui font que 
nous arrivons maintenant à 
un système qui souffre d’in-
cohérence et de complexité. 
Comment concevoir ce mé-
canisme ? Cela peut se faire 
sous la forme d’un conseil 
national de l’impôt, ou bien 
d’un mécanisme de concer-
tation au préalable, comme 
cela se fait au niveau de ces 
Assises, qui vont arriver à un 
projet de loi cadre.»

Aziz El Khattabi, président du Conseil régional de l’Ordre 
des experts-comptables Rabat et Nord
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Les Matinales 
de la fiscalité

Anass Radi, président fondateur de l’Association 
marocaine des consolideurs financiers

«La variable fiscale est une 
variable assez importante 
dans tout modèle de déve-
loppement. Je pense que ces 
assises de la fiscalité prévues 
pour bientôt vont être le mo-
ment de s’offrir deux jours 
de réflexion et de dévelop-
pement de nouvelles idées 
afin de contribuer efficace-
ment à ce nouveau modèle 
de développement à travers 
l’amélioration de la compé-
titivité des entreprises. (…) 
Au niveau de notre asso-
ciation, le débat concerne la 

partie liée à la fiscalité des 
groupes et comment ce nou-
veau système fiscal pourra 
offrir des avantages fiscaux 
aux groupes marocains qui 
se développent. Comme on 
vient de constater, ce nou-
veau système fiscal va aller 
en phase avec le nouveau 
positionnement stratégique 
du Royaume à l’échelle in-
ternationale. Aujourd’hui, le 
Maroc est en train de revoir 
son positionnement à l’in-
ternational et il est en train 
de s’ouvrir sur l’Afrique.»

https://lematin.ma/qr/3038

https://lematin.ma/qr/3026

«Il faut absolument revoir 
les avantages fiscaux accor-
dés à certaines entreprises 
et certaines activités et qui 
ne sont même pas justifiés 
par des apports à la société. 
Il faut également axer sur le 
développement du civisme 
à travers la médiatisation et 
la vulgarisation de la chose 

fiscale. Il n’y a pratique-
ment aucune manifesta-
tion dédiée au civisme fiscal 
que ce soit dans les médias 
ou autres. Il faut égale-
ment axer sur l’éducation 
au civisme fiscal et l’insé-
rer dans les programmes 
scolaires à tous les niveaux  
de l’enseignement.»

Mohamed Ntegue, avocat au barreau de Casablanca
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https://lematin.ma/qr/3035

«On ne peut traiter la ques-
tion fiscale que dans le 
cadre du nouveau modèle 
de développement. Cette 
politique reste un outil de 
gestion de la question éco-
nomique et sociale du pays 
et, par conséquent, on doit 
absolument l’intégrer au ni-
veau du nouveau modèle de 
développement. La ques-
tion est de savoir si on de-
vrait attendre qu’on arrête 

notre modèle économique 
pour déterminer la politique 
fiscale à mettre en place, 
ou bien l’inverse, c’est-à-
dire déterminer d’abord la 
politique fiscale qu’on veut 
pour notre modèle écono-
mique. La réponse est que 
les deux doivent être faits en 
même temps pour pouvoir 
atteindre les objectifs qui ont 
été fixés pour ce nouveau 
modèle».

Ahmed Chahbi, expert-comptable, trésorier  
de l’Ordre des experts-comptables

Farida Jirari, Directrice générale de l’Association  
pour le Progrès des Dirigeants, APD

«Les Assises de la fiscalité 
sont un évènement tant 
attendu par les entreprises. 
Il était temps de les organi-
ser. On espère avoir défi-
nitivement un cadre légal, 
réglementaire dans lequel 
beaucoup d’entreprises 
peuvent s’inscrire pour 
pouvoir opérer d’une ma-

nière transparente et avoir 
de la visibilité à long terme. 
Il faudrait aujourd’hui 
construire un véritable 
partenariat et un climat de 
confiance entre les partis 
prenants. L’APD accorde 
un intérêt particulier à 
ces sujets extrêmement  
importants.» https://lematin.ma/qr/2933
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de la fiscalité

Mohamed Kabbaj, expert-comptable et 
président du Club marocain de la fiscalité

«Il est temps aujourd’hui de créer une 
nouvelle classe moyenne au Maroc. Il faut 
lui accorder certains avantages fiscaux, 
notamment par la réduction de certains 
seuils. Par exemple, pour bénéficier d’une 
convention avec l’État, il faut procéder 
à 100 millions de dirhams d’investisse-
ments. Je pense que pour permettre à cette 
classe de se développer, on pourra partir 
par exemple d’un seuil de 30 millions de 
dirhams. L’autre exemple est celui du lo-
gement social où le seuil minimum pour 
bénéficier des conventions avec l’État est 
de 500 unités qu’il faut penser à diminuer. 
Il faut également aider cette classe avec 
des avantages sociaux tels que la révision 
des allocations familiales dont le décret 
d’application date de 2008. Nous sommes 
toujours à 200 DH alloués par enfant alors 
que la base a augmenté. Il est temps donc 
de les revoir et de les limiter à 3 enfants, 
puisque peu de Marocains ont aujourd’hui 
6 enfants, et de les augmenter de 400 à 600 
DH. Ceci permettra à cette classe moyenne 
de consommer plus, et par la consomma-
tion, on va développer la production et de 
là résorber le chômage.»

https://lematin.ma/qr/3027
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https://lematin.ma/qr/3036

https://lematin.ma/qr/3041

«Je tiens à remercier 
Groupe Le Matin pour l’or-
ganisation de ces Matinées 
fiscales, dans la mesure où 
elles ont permis de regrou-
per les différents acteurs 
pour échanger et proposer 
des idées. Cela ne peut être 
que positif pour les pro-
chaines Assises de la fisca-
lité. Je pense que le débat 
initié aujourd’hui était très 
intéressant aussi bien sur 
le modèle de dévelop-
pement qui pourrait être 

préconisé par le Maroc que 
sur le rôle que la fiscalité 
aura à jouer dans ce mo-
dèle en tant que moteur, 
elle-même, du modèle de 
développement. Je pense 
que la dimension fiscale 
dans le modèle de déve-
loppement doit d’abord 
être simple, elle doit être 
dynamique, juste et effi-
cace. L’enjeu étant de pou-
voir répondre aux attentes 
du contribuable et finan-
cer le budget de l’État.»

«Le système fiscal actuel 
est complexe et dépassé. 
De ce fait, les Assises de 
2019 permettront de faire 
une refonte du système 
fiscal actuel. Je pense 
qu’il était temps depuis 
déjà 2013 de revoir notre 
système actuel. Tous 
les contribuables sont 
concernés par ces Assises. 
Tout le monde cherche 
d’ailleurs l’équité fiscale, 
la conformité fiscale et 
la contrepartie de notre 
contribution fiscale. Je 
pense ainsi qu’il serait ju-

dicieux de trouver un sys-
tème équitable pour tous 
sur principalement trois 
volets à savoir : le système 
économique pour les en-
treprises, le social pour les 
salariés mais aussi l’envi-
ronnemental. Ce dernier 
aspect est très important 
partant du principe qu’il 
ne faut pas uniquement 
taxer les bénéfices et les 
revenus, mais il faut aussi 
voir un autre modèle de 
taxation dans le but de 
préserver nos ressources 
naturelles.»

Mohamed El Krimi, expert-comptable

Othmane Oudghiri, chercheur en fiscalité
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Les Matinales 
de la fiscalité

Quel modèle Fiscal
l Le Maroc a besoin d’un modèle de 
développement qui permettra au 
pays de produire plus et mieux, de 
répartir la richesse créée d’une fa-
çon équitable, inclusive et pérènne. 
Le système fiscal à mettre en place 
devrait :

� Développer une fiscalité qui per-
met aux entreprises d’améliorer 
leur compétitivité.
� Aboutir à des modalités qui per-
mettent l’inclusion, la justice et 
l’équité fiscale
� Instaurer une fiscalité dédiée à 
l’économie verte et aux questions 
de changement climatique.

l L’une des problématiques majeures 
de notre économie est le chômage, la 
Fiscalité peut jouer un rôle détermi-
nant pour encourager les investisse-
ments productifs fédérateurs d’em-
ploi permanents

l La pression fiscale due à la concen-
tration de l’assiette, la hausse des 
taux des prélèvements et le coût de 
l’éducation et de la santé entravent 
l’adhésion à l’acte fiscal

l Le regroupement de la fonction 

de la conception, la mise en œuvre 
et le contrôle pose un problème de 
gouvernance du système fiscal ma-
rocain, d’où la nécessité de penser à 
la création du Conseil national de la 
fiscalité

l Pour donner du sens et de la légiti-
mité à la réforme, il est important de 
définir des objectifs d’élargissement 
de l’assiette avec un partage des bé-
néfices entre le budget de l’État et les 
contribuables

l Créer un seul code général des im-
pôts qui regroupe la fiscalité de l’État 
et la fiscalité locale

l Les incitations fiscales doivent 
faire l’objet d’une étude d’im-
pact préalable et d’une évaluation  
a posteriori

l Développer la culture économique 
et fiscale des citoyens à travers des 
actions de communication afin de 
renforcer l’adhésion et le consente-
ment à l’impôt

l Lutter contre la fraude  
et l’informel

l Promouvoir une administra-
tion à visage humain en veil-
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lant à appliquer un contrôle 
fiscal de conformité , et non  
d’oppression

l Développer et renforcer les com-
pétences des ressources humaines de 
l’administration fiscale

l veiller à la cohérence des dif-
férents textes juridiques qui ré-
gissent l’activité économique : code 
de commerce, loi de finances, loi  
bancaire…

Impôt sur les sociétés
l Suppression progressive de la coti-
sation minimale
l Mise en place de la fiscalité de groupe

Impôt sur le revenu
l Indexer des tranches de l’IR sur 
le taux d’inflation
l Mise en place d’une fiscalité des 
ménages
l Autoriser la déductibilité des frais 
de scolarité des enfants auprès des 
institutions privées.
l Pour certaines professions libé-
rales, penser à un modèle de rete-
nue à la source simple et incitatif 
(la douane par exemple)
l Abandonner progressivement le 

régime du forfait au profit des ré-
gimes comptables
l Instaurer le paiement d’acomptes 
provisionnels pour l’IR profession-
nel (à l’instar de l’IS) pour aider les 
contribuables à gérer leur trésorerie

Taxe sur la valeur ajou-
tée
l Consacrer le principe de la neutra-
lité de la TVA pour l’entreprise
l Redéfinir le champ d’application 
de la TVA pour y intégrer toutes les 
activités
l Regrouper les taux de TVA autour 
de deux taux intermédiaires 10% et 
20% avec la suppression des exoné-
rations sans droit à déduction

Fiscalité locale
l Regrouper des taxes locales en 
deux familles taxe sur l’activité et 
taxe sur le foncier 
l Supprimer la taxe professionnelle 
l Confier la gestion des taxes locales  
à un seul organisme
l Doter les collectivités territoriales 
de ressources humaines formées 
dans le domaine de la fiscalité 
l Lier le rendement de la fiscalité 
locale au développement socioéco-
nomique de chaque territoire.
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